
LISTE DES ACCORDS, TRAITÉS, 
CONTRATS INTERNATIONAUX 
PASSÉS OU RATIFIÉS EN 1984 * 

1. - ACCORDS INT ERMAGHR EBINS 

l. Algérie - Mauritan ie - Tunisie 

4/2 - Loi nO 84·08 portant approbation par l'Algérie du protocole signê il Alger le 
13/12/83 pour l'adhésion de la République islamique de Mauritanie au lrailê 
de fraternité et de concorde. signé à Tunis le 19 mars entre la République 
algérienne démocratique et populaire el la République tunisienne. Ce pro
tocole sera ratifié en Algérie par le Décret nO 84-32 du 18/2f84 (JORA (8) , 
21/2/84: 163]. Il sera égal<lment ratifié par la1\.misie le 9/5/84 [loi nO 84-16. 
JORT(31). 11/5/84: 11061. 

2. Algérie - Mauri tanie 

4/2 - Loi nO 84-07 portant approbation de la convention relative au bornage de la 
frontière d'Etat entre la République algérienne démocratique et populaire el 
la République islamique de Mauritanie, signée à Alger le 13 d&:embre 1983. 
JORA (6), 712184: lOt. 

1312 - Signature d·une convention de bornage de la frontière entre J'Algérie et la 
Mauritanie 

18/2 - Décret n' 84133 portant ratification de la convention relative au bornage de 
la frontière d'Etat entre la Rêpublique algérienne démocratique et populaire 
et la République islamique de Mauritanie. signé à Alger le 13 décembre 1983. 
JORA(8). 21/2184· 164 

3. Algérie - Tunisie 

811 - Signature à Alger de trois contrats de fourniture de produits énergétiques 
ave<: deux entreprises tunisiennes: deux contrats de trois ans avec I"ETAP 
et un ave<: la STEG. 

13/3 - Conclusion à Thnis. d·un accord de principe aux termes duquel la Thnisie 
importera de I"AIgérie 27000 tonnes de coke et y exportera 1200 tonnes de 
charpentes 

3/4 - Loi n' 84·5 portant ratification de la Convention consulaire conclue à Alger 

• Dépouillement effectué par Béatrice de SAESGER et Edouard NGUYESVAJl:B UU. I''''. cntation 
Biiatiicede SAENGtR. 
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le 24 avril 1983 entre le Gou"ernement de la ltépubl ique Thnisienne et le 
Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Popu!tli re , JORT 
(23 ),6· 1014/84:823, 
Ratification de celte ('(Invention en Algérie par dëerel nO 84,92 du :;:; 84. 
JOIlA (19). 8/5/84: 440, 

3/4 - Loi n· 84·6 portant ratification de la Con,enlion de Coopération dans le 
domaine militaire conclue il Thnie le 26 octobre 1983 entre le Gou"ernement 
de la République Thnisienne et le Gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire. JORT (23) , 6·10,4/84: 824, 

1/8 - toOi nO 84/S6 portant ralifica tion du Protocole d'Accord conclu il Tunis le 21 
octobre 1983 entre la Républ ique Tunisienne el la Républ ique Algér ienne 
Démocratique et Populaire el relatif l la créat ion d'une Sociélé d'Etude 
Thniso·Algérienne sur la mer intérieure el autorisant l'Etat il souscrire au 
capital de ladite société, JORT (46) , 7,]0/8/84 : 1707 , Ratification de ce 
protocole en Algérie par le dëeret nO 84·373 du 8/12/84, JOIlA (65), ]2/12/84: 
]444 

1/9 - Décret nO 84·256 portant ratification de l'aœord·cadffl de coopérrtt ion in· 
dustrielle entre le Gouvernement de la l{épublique algérienne démocratique 
et populaire et le Gouvernement de la Hépublique tunisienne, s igné li Alger 
le 24 avril ]983, JOllA (37), 5/9/84 : 935. Hatification de ce t accord·cadre en 
Thnisie par la loi nO 84·7] du 23/11/84, JORT (70), 27/1 1/84 : 2674 , 

3 1/10 - Signature entre la STEG (Société ThniBienne de l'Electricilé et du Gaz) et 
la BAP (Banque Algérienne du Pétrole) de trois contra ts d'un montant global 
de 6 millions de DT, 

29/ 12 - Signature il Alger d'un procès'verbal algéro·tun isien en vue du développement 
de la coopération en matière de transport aérien. 

4, U bye - Maroc 

26/1 - Signature entre les deux pays d'une convention pour le renfoncement de la 
coopération bilatérale, 

1318 - Signature il Oujda entre le roi Hassan Il et le col. Kadhafi d'un .. trailé 
d 'union africaine .. instituant une union d'Etats enlre le Maroc el la Libye, 
Cf, texte du trailé en annexe il la présente liste des accords, 

13/8 - Signature au Maroc, avec la Libye d'un protocole d'accord portant su r la 
coopéralion en matière de transport aérien et de format ion professionnelle 
Cf. le ]4/9 et le 2] /11. 

14/9 - MTAI (Marchés Tropicaux el Mëdilemmëenll) annonce la signature d'un 
protocole d'accord avec la Libye, qui fixe les domaines de coopérotion entre 
la compagnie Royal Air Maroc et les Libyan Arab Airlines. 

21/ 1] - Signature il Tripoli d'une convention de coopération maroco· libY\lnne dans 
le domaine des transports et des communiclltionl, 

5. Libye - Tunis ie 

23/7 - Loi nO 84,53 portant ratification de la Convention de pret conclue il Th nis le 
]5 décembre ]983 entre la Hépublique Tunis ienne e t la Jamahiriya Arflbe 
Libyenne Populaire Socialiste relative il la participation au financement du 
projet de routes reliant Ras Jedid à Médenine, JOHT(45), 31/8,3/9184 : ]667, 
Cr, le 2119 

23/7 - Loi n- 84·54 portant ratification de la Convention el de l'Accord signés il 
Thnis le ] tr décembre ]983 entre la République Thnisienne et la Jamahiriya 
Arabe Libyenne Populaire Socialiste e t relatif il la création d 'une Ilanque 
Commune et d'une banque orr Shore et auto risant l'Etat il souscrire au 
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capital de la Banque Arabe TunillO·Libyenne de Développement et d ... 
Commerce Extérie ... r. JORT (45), 31/8·3/9184: 1667. 

2I{9 - MTM annonce q ... e la Libye va preter 11,5 millionl de dinan à la Tunisie pour 
financer. partiellement la construction d'une route de 95 kms entre Médénine 
et Ras Jedid. 

30/12 - Signature il Tunis, a\'eç la Libye d· ... n accord s ... r le développement des 
échanges commerciaux 11 la suite de la ré ... nion de la grande commilliion mixte 
de coopération. 

6, Maroc - Tunisie 

21n - Signat ... re 11 Mahdia, d'un accord de jumelage entre la ville marocaine de 
Bo ... ssakoura et la ville tunisienne de Boumerd81 (gouvernorat et Mahdia). 

7. Ma ... ritanie - Tunis ie 

513 - Signat ... re à Tunis, ave<: la Mauritanie, d'un accord de coopération dans le 
domaine de la pêche. 

23f l J - Loi nO 84-72 portant ratification de l'Accord Cadre de Coopération en Matière 
de Pêche conclu il Tunis le 28 avril 1984 entre le Gouvernement de la 
République Tunisienne et le Gouvernement de la République Is lamique de 
Mauritanie. JORT(iO). 27f ll!84: 2674. 

Il. - ACCORDS AVEC LES PAYS 
DU MOYEN-ORIENT ET LES ORGANISMES INTER-ARABES 

1. Algérie 

3/2 - MTM signale l'octroi par l'Arabie Séoudite d'un pret de 380 millions de rials 
pour le financement de projets rerroviaireset hydrauliqueaalgériens_ 

312 - MTM annonce le don par l'Arabie Séoudite 11 l'Algérie de 500 millions de rials 
séoudiens{1 milliard de Ff') 

4/2 - Décret n" 84·17 portant ratification de l'accord de coopération économique, 
8cientifique et technique entre le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Turquie, 
signé à Alger le 20 octobre 1983. JORA (6). 7f2f84 : 99. 

4f2 - Décret nO 84·19 approuvant l'accord de pfilt signé le 18 avril 1983 11 Alger. 
entre le Gouvernement de la République algérienne démocrlltique et popu
laire et le Fonds arabe pour le développement économique et lIOCial (FADES). 
pour le financement d· ... n projet de création d'un Institut de génie sismique 
et de sismologie appliquée. JORA (6), 7/2f84: 116. 

9/2 - Décret n" 85·26 portant ratification de la convention portant création d'une 
commission mixte entre la République algérienne démocratique et populaire 
et la République arabe de Syrie, faite il Damas Je 2 mai 1984 . JOIlA (7). 
1012/85:103. 

11 /2 - Signat ... re à Alger d'un accord entre le Gouvernement et l'Organisation lITabe 
po ... r le développement industriel en vue de lïnstallation à Alger d'un bureau 
régional de l'Organisation arabe appelé /t, couvrir lee paye du Maghreb. 
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25/2 - Décret n" &1-46 portant ratification de la con"ention relative il la création 
d'une commission mixte entre la République algé rienne démocra tique ct 
popula ire et la Republ ique du Yémen démocrat ique et populaire, signée 11 
Alger le 16 décembre 1981. JORA (9), 28/2/&1 : li9. 

27/5 - Signature 11 Alger, a"cc l'Arabie Séoudill' d'une convent ion de don de 
iOO millions de DA relati,'e au financement de projets planifiés de dé"eloppe 
ment et de reconstruction de la Wilaya de Chelif sinistrée par le séisme de 
1980, Convention ratifiée par l'Algérie le 2O/lO/&ll d&:ret n" 84 ·305: JORA du 
21 /10/84:1222J 

8/7 - Signature 11 Alger avcc le ~"AOES d'un accord de prêt de 20 millions de dollars 
pour le finanœmentde projets agricoles algériens, i\ccord ratifié par l'AI gérie 
le ]"/l2/19s.1 1décret n" 84·36i: JOnA (63), 5f12/84 : ]4241, 

21/7 - O&:ret nO 85-liO approuvant l'accord de prét signé le 26 no''Cmbre ]98311 
Alger entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 
populaire et le l'"onds séoudien de dé"eloppement (FSO) pour le finanœm ent 
du projet de réalisation d'un port I!. Jijel. J OnA (30), 24nt84 : 781. 

21/7 - Décret nO 84·17 1 approuvant l'accord de prêt s igné le 14 novembre 1982 à 
Koweit entre la Républ ique algérienne démocratique e t PQpulaire et le Fonds 
arabe pour le dévelopPflment économique et social (FADES) pour le finance · 
ment du projet de ~alisation de deux hôpi taux dans la wilaya de'l'inret 
JOnA (30), 24nt&l : 781. 

27/10 - Décret nO 84-321 portant ratification de l'occort! commercial entre le Gou· 
vernement de la Républ ique algérienne démocratique et populaire et le 
Gouvernement de la République islamique dl ran. s igné à Alger le 25 avril 
1983. JO (53). 31/1 0/84 : 1254 

3/12 - Signature à Alger. d 'un accord·cadre d'suilUlnce mutuelle ent re l'Entreprise 

2. Maroc 

d 'engineeringpétrol ier et la sociél.éarabe d'engineering AIŒ C. Il prévoitun 
échange d'experts et d'informations. la tenue de séminaires et la mise en 
œuvre de moyens spécifiques dans le domome de l'engineering, 

4/1 - Signature à Ojeddah d'un accord de prét de 2() mittions de dol1ars par la 
Banque islamique de dé"eloppement, destiné I!. financer l'importation de 
pétrole brut au Maroc. Cf. le 1018184. 

10/1 - Décret n" 2-84-13 approuvant la convention de prét de 7500000 dinars 
ko ..... eitiens. conclue le 31 octobre 1983 entre le RO)'aume du Maroc elle Fonds 
arabe pour le dévelopPflment économique et lOCial. BOHM(3ï16). 1811/84 : 48. 

1012 - Signature 11 Rabot " 'cc l'Organisation ara1.M~ de développement agricole d'un 
accord pour1'ouverture d'un bureau régional 

20/3 - Signature à Rabat d'un accord de coopérlltion économique, eomnwrcial et 
technique avec 1'EUlt des Emi rats arabes unis . Il prévoit entre autre, 
1'encouragement des transferts de capitaux entre leBdeux PU)·S. 

4/4 _ Oahier nO 1·82·227 du ISjanvie r 1983 portnnt publica tion des statuts de la 
~'édê ration arabe du sucre. faits au Caire !e 30 avril ]977 . BOf{M (3i27). 
4/4/84 :131·132 

13/S - Octroi par le Fonds monétaire a rabe d'un prêt de 5850000 do1tars pour aider 
le Maroc 11 équilibrer 50 balance dei paiement.tet faire face I!. son déficit 
budgétaire. Ratification par le Maroc le 71S/84 lD&:ret n' 2·&1·491. BORM 
(3i49), 7/9/84:3571· 

lil5 - Décret n" 2·84·340 approuvant la convention conclue le ]7 Il''ril ]9&ll)ntre 
le Royaume du Maroc et le Fonds Arabe pour le dé"eloppement économique 
et social pour la garantie du prêt de hUIt millions dl) dinars ko .... eitiens 
consenti par ledit fonds à la Caisse national de crédit agricole. 80HM (3736 ). 
6f6/84:256. 
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31 /S - D&retn0 2-84-354 approuvant la oonventionde prètde 30 millionsde d oHaTS 
US, conclue le 19 mai entre le Royaume du Maroc ct le Royaume d'Arabie 
Séoudite. BORM (3i36). 6/6/84 : 257 

2716 - Signature â Rabat d'une série d'aœords avec la Turquie au niveau de ln 
coopération. et entre autres de la convention qui régit le cadre juridique dans 
lequel devrait se fai re cette coopération. 

10/8 - La BIO, octroie 20 millions de dollars au Maroc pour le financement 
d'Opérations d"importations de pétrole 

3. Tunisie 

12/1 - Signature il Tunis d'un acoord entre la République Tunisienne et la Socié té 
" Petro·Chemicallndustrial Company" au Koweit et relatif à la participation 
de cette dernière au capital de la Socié~ Industrielle d'Acide Phosphorique 
ct d'Engrais S IAI'E. il hauteur de 49 %. Un complexe de fab rication d'acide 
superphosphorique sera construit au port pétrolier de la Skhira_ ]{atificat ion 
par la Tubnisie le 617/84 (Loi nO 84-43; JORT (42). 10-13/7184: 1548). 

25/1 - La Banque islamique pour le développement accorde 10 millions de dollars 
pour l"importation de soufre d'Arabie Séoudite 

27 /1 - Signature à Thnis de deu~ conventions de coopération avec rArabie Séoudite 
24 /3 - Signature à Tunis, d'une convention de prêt avec le Fonds Saoudien de 

développement qui aœorde à la Thnisie 10 millions de dinars tunisiens à titre 
de contribution au financemen t du projet de mise en valeur des Oasis de 
Ncfzaoua. gouvernorat de Kebili. Ratification par la Tunisie le 23/7 /8·1 (lo i 
nO 84-52, J ORT (45). 31/7 - 3/8/84: 1667) 

30/3 - Signature il Tunis, d'un aœord de coopération avec ["Arabie Séoudite dans 
le domaine de renseignement supérieur et de la Recherche Scient ifique. 

3/4 - Loi nO 84-7 portant ratification de la convention conclue à Tunis le7 octobre 
1982 entre la République Tunisienne et la République de Turquie. relative à 
la reronnaissance et il rex&ution des d&isions judiciaires en matiè recivile 
et commerciale. JORT(23). 6·10/4/84: 824 

18/4 - Signature à Tunis d'unt) convt)ntion dt) coopération aVt)c le Koweit dnns le 
domaine de la s&uri~ N du gardiennage. 

20/4 - Signature avec laJordanied'un accord commercial et d'un autre ayant trait 
aux transports aériens et maritimes ainsi qu'au tourisme. 

8/S - Signature il Tunis d'un acoord de prêt avee le Fonds Saoudien de dévelop-
pement œSD) qui octroie un prêt de 88 millions de Ij'a ls saoudiens 
(17.6 millions de dinars) pour le financement des travaux de doublement de 
la voie fe rrée Borj Cedria - Kahia Kébira. Ratification par la Tunisie le 
18/9/84. [D&ret-loi nO 84·1. JORT (53). 21/9/84; 2067; puis loi nO 84-82 du 
30/ 11 /84 ratifiant le Décret·loi. JORT(i2). 4/ 12/84: 2;S9) 

9/S - Loi n084-15 portant ratification de la con\"ention conclue à Ankara le 19 avril 
1983 entre le Gouvernement de la République de Turquie ct relatif il la 
coopération dans le domaine de rEnseignent et de la formation militaires 
JORT(31), 11 15/84: 1106. 

10/5 - Signature à Tunis avec le Koweit d'un accord de prêt de 12 millions de D'T 
pour le fin ancement de la troisième tranche du projet d'assainissement du 
Grand Thnis. Ratification par la Tunisit) le 18/9/84. (D&ret-Ioi nO 8,1-2: JORT 
(53).2 1/9/84:2067) 

11/5 - Loi nO 84·22 portant ratification de la convention de prêt conclue à Koweit 
le 24 octobre 1983 entre la République Tunisienne et le Fonds Arabe de 
Développement Economique et Social et relative au projet agricole de 
Mornag. JORT (32). IS/S/84 : 1146 

11 /5 - La Banque de Tunisit) et des Emirats Arabes pour l"In\"estissement (B'TEI) 
accorde à la S'TEG un prêt de 5 millions de DT pour le financement du projet 
de construction de lignes de haute tension 
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24/5 - Signature il Doha (Qatar) d'un accord en matière de transport aérien 
6/6 - Signature il Tunis, d'un accord entre la Société Tunis Center ct le Consortium 

tuniso-kowei tiendedéveloppement pour la rénlisation dans le centre le Tunis, 
d'un complexe touristique, commercial et culturel. 

6/7 - MTM annonce la signature ave<: le Fonds koweitien pour le dé"eloPIKlment 
&onomique arabe d'un accord de prèt de;; mi llions de dinars koweitiens (près 
de 17 mill ions de do llars) pour la construction de la "oie ferr&! Gabès· 
Médenine 

14/7 - Loi nO 84.48 portant approbation de la convention, du cahier des charges et 
de leurs annexes relatifs au permis" Kairouan Sud .) signés il Tunis le 4 
novembre 1983 entre l'Etat Tunisien d'une part , l'Entreprise Tunisienne 
d'Activités Pétrolières et Kuwait Foreign Petroleum Exploration Company, 
d'autre part. JOHT(43), 17-20/7/84: 1588. 

1618 - Signature il Monastir d'un accord de coopératiion touristique AVe<: la Syrie 
afin de renforcer les liens en échangeant des informations, des expériences 
et des experts 

19/8 - S ignature avec les Emirats Arabes Unis d'un accord de coopération agricole, 
auquel participe le Fonds d'Abou Dhabi pour le développement Economique 
Arabe il concurrence de 40%,en vue du fi nancement du projet de complexe 
agricole" AI Amira " concernant le développement des fermes de Borj El 
Amri. Le coût global du projet est évalué il 7 330 000 DR 

17/9 - Ratification il Tunis d'un accord de coopération en matière d'information, 
signé avec l'Oman en 1983. 

1/10 - Signature à Tunis, avec la Turquie du proœs·verbal touristique, prevoyant 
un programme commun d'actions pour 1985. 

3/10 - Signature il Tunis de deux conventions ave<: des investisseurs séoudiens ct 
koweitiens pour la réalisation de projets touristiques de grande envergure. 

17/1 1 - A Koweit, le FADES accorde un pret de 16 millions de DT (I DT vaut environ 
1.3 dollar). Il est destiné il financer des proje t d'irrigation dans les r égions 
du Nord tunisien. 

21111 - Signature d'un accord avec le Koweit sur J'édificatiomn d"un complexe 
touristique il Tunis. entre la Banque tuniso·koweitienne pour le développe 
ment (l3TKO), le Consortium tuniso·koweitien (CTKD) et un representant de 
la chaine hôtelière Hilton. 

23/1 1 - Signature ave<: la Société tuniso-séoutidenne d'investissement et de dé"e' 
loppement (Stusid) d'un accord relatif au projet de Tabarka pour le déve· 
loppement touristique. 

24 /1 2 - Signature il Tunis d'un accord de coopération avec le Nord·Yémen, rela tif il 
la creation d'une ligne aérienne entre Tunis et Sanaa 

2511 2 - Signature il Tunis de textes portant création de la Société de Développement 

l , Algérie 

Agricole de Jalta·Mateur, financés par les banques mixtes Tuniso· koweit ien· 
nes (BTKD) et tuniso·séoudienne (STUSID). 

Ill. - ACCORDS AVEC L'AFRIQU E 
ET LES ORGANISATIONS AFRICAI NES 

2512 - Décret nO 84·47 portant ratification de raccord commerciaJ entre la J{épu· 
blique algé rienne démocratique et populaiNi et la République rwandaise, 
signé il Alger le 15 novembre 1983. JORA (9), 28/2/84 : 180. 
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21 /4 - Décret nO 84·86 portant ratification de l'accord de coopération économique. 
technique et culturelle entre la République algérienne démocratique et 
populai re et l'Ethiopie socialisUl. s igné il Addis Abéba le 22 février 1984. 
JONA (17). 24/4/84 : 382. 

14/S - Signature il Alger. avec les Seychelles. d·un accord de coopération êcono· 
mique, scientifique, t.e<:hnique et culturel portant cniation d·un*lcommission 
mixte. Ratification par rAlgérie le 8/9/84 Idécret nO 84·261 : JORA (38). 9/9/84 : 
958]. 

8/12 - Dêcret n· 84·374 portant ratification de raccord relatif il rétablissement d·une 

2. Lybie 

commission mixte pour la coopération économique, scientifique. technique et 
culturelle entre la République algérienne démocratique et populaire ct la 
République démocratique de Madagascar. fait il Antananarivo le 25 janvier 
1978. JORA (65), 12/12/84 : 144S. 

i/lO - Signature il Tripoli d·un protocole de coopéra tion politique. économique. 
culturel ct d"information avec Djibouti 

3. Maroc 

7/4 - Décret nO 2·84·254 approuvant raccord conclu le 22 mars 1984 entre le 
Hoyaume du Maroc et la Banque africaine de développement pour la 
grarantie du prêt de 30 000 OOOd·unités de compUl. consenti par cette insti · 
tution il la Caisse nationale de crédit agricole. /JOIlM(37Z9). 18/4/84: ISi 

2/S - Dahir nO 1·82·326 du 12 février 1983 portant publicntion des amendements de 
raccord portant création de la Banque africaine de développement pour 
permettre aux pays non·africains d·en devenir membres. adoptés 11 la 
S' séance plénière de la 15' assemblée annuelle le li mai 19i9. BOHM(373!). 
2/5/84:230·235 

1/8 - Signature avec la Guinée d·un ae<:ord de fourniture parle Maroc de "biens 
de services» 

4. Tunisie 

9/2 _ La BA D (Abidjan) décide d·accorder il la Tunisie un prêt de 8.13 milliards 
de francs CFA 062.6 M. FF.) pour financer les travaux d·adduction d·eau 
potable au Cap Bon. Signature des ae<:ords de prêt e t de garantie il Abidjan 
le 23.3.84. Ratification par la Tunisie le 18.9.84 (Décret·loi nO 84·3. JOHT(53). 
21.9.84: 2(67) et le 26.11.84 (Loi nO 84·i5 ratifiant le Déeret· loi: JORT (71). 
30.11.84:2738) 

3/4 - Loi nO 84·4 autorisant l'adhésion de la Tunisie il la convention de rOUA sur 
rélimination du men::enariat en Afrique. JOHT(23). 6·10/4/84: 823. 

6/4 - Loi n084·11 portant ratification de rae<:ord conclu il Tunis le 21 juillet 1983 
entre le gouvernement de la République tunisienne et I1nterafricaine 
Socialiste. JORT (23). 6·10/4/84: 82S 

8/4 - Signature ave<: le Sénégal d·un certain nombre d·accords bilatéraux dont 
notamment un arrangement commercial portant sur des &hanges de produits 
agricoles. 

11/5 - Signature à Tunis d·un accord avec la BAD pour un prêt de 22 millions de 
DT destiné au financement d·un projet de renforcement de renseignement 
scientifique et technique. Ratification par la Tunisie le 18.9.84 (Décret·loi 
n· 84·4, JOHT(53). 21.9.84: 2(68). 



764 usn: DES ACCORI)S 11\Tt:R:-;ATIONAUX f'ASS~S OU RATIFlt.S t::\' 1964 

11f l) - Signature a\'Cc le Sénégal de plusieurs IICCOrdS de coopération pour. entre 
lIutre. le financement au Sên~gal d·une usir"ll' ri·aliments de bétail et d·une 
con'-ention tendant il évi ter les doubles impositions et 11 ctablir les ""gles 
d·assistance administra tive réciproque en mllllere dïmpôt sur le revenu. 
Ibtification de celle-ci par la Tunisie le 23.IL8~ (Loi n" a.t-i3. JORT (iO). 
2ï.lLa.t, 2671)). 

3115 - Signature à Harare. en Zimbabwé. trUn accord d(' coopérat ion êconomlqu('. 
te<::hnique. scientifique et culturel. 

13/i - Signature à Tunis d·un accord de coopénlllOn techmque a\"t'C It' Cameroun. 
U ti - Loi nO 84-45 ponant ratification de raccord de prét conclu il Abidjan le 

7 octobre 19S3 entre le gouvernement de la Hél)ubllque tunisi('nne et la 
Banque africaine de développement relatif au projet d·nméliorntion du 1"éS('au 
de chemin de fer dans III région de Sfax. JOR'I'(~3). 1i·20ri /S4: 1;')8i 

18 - Loi n084·57 portant ratification de raccord de prêt conclu il f\bidjan le 
30dêcemhre 1983 entre la Ilépublique tunisif"nneetla Uanque africaine de 
développement relatif au projet de dévelOPllClllent dt' I"Agro·Combinat " Ghl" 
,'.Il Ia". JOlff(46). j·l0/8/8·\ : 1707 

29/9 - Signature à Tunis. avec le Zimbabwé. de deux IIccord s du coop(. ration duns 

1. Algérie 

le domaine de l'information: 10 premier entre les Ilgences TAI'ilt ZlANA. le 
douxièm(' entre la N'rI' ct la Hadio·Télévision du Zimballwé. 

IV. - ACCORDS AVEC LES AUTRES PAYS 
OU ORGANISATIONS OU TI EnS-MON DE 

14 3 - Signature il Alger entre Algêrie·Pres8e &n'/I'I' el rAgenl't' Tlilêgroph/qul' 
Cl'nlrolt' nord·corécnne. d·un accord de cooptl ration faisant sui le il celui du 
1.6.196ô. 

2811 - Signature à Alger. avec le Nicaragua d·un protocole traccord destiné il 
promouvoir les échanges commereiault ('ntn> 1C5 deuK pays. Le Nicaraj,'ua 
fournira du caré. du sucre et du coton il l'Algérie qui. de lIOn roté. lui 
eKportcradupétrole 

30/12 - Signature à Alger d·un accord de coopération .mtre I('s ngences dl' presse ..tPS 
et Chine ""ou ~"f'l/e. 

2. Tunisie 

11/12 _ Signature il Tunis d·un accord dans III domnine sportifa\'cc la Corée du Sud 
12/12 - Signature il Tunis d·un accord de coopération en ",,,,ière de culture. 

d·éducation Ct ct ·enseignement supérieur a,·ec la Chine. pour 1985·1 986. 
27/12 - Signature il Pékin de deux contrats d·échange do produits avec la Chine. 

portant sur l"acquisi lion par la Tunisie de coton chinois ct lu \'ente il III Chine 
d"engraisphosphatéstunisicns. 
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V. - ACCO RDS AVEC LA FRANCE 

1. Algérie 

23/6 - Loi n0 84·1~ portant approbation de raccord entre le gouvernement de la 
République algérienne démocratique et populaire et le gouvernement de la 
Bépublique française. relatif au>; obligations du se ..... ·ice national. signé il 
Alger le 11 octobre 1983. JORA (26). 26/6/8·1 : 656. Ilatification par l"Algérie 
le 6.10.84 (Dœret n084·284. JO/lA (46). i.IO.8~: 1140). 

6/1 0 - Décret n084·292 portant approbation des avenants aux accords pour la 
recherche ct l"exploitation de pétrole brut en Algérie entre rEntreprise 
nationale SONATHACH. d·une part. et les entreprises CFPet TOTAL·Algérie. 
d·autre part. portant prorogation de la période de validité de la phased e 
r<)cherche pour les parcelles" Berriane·Ghardaja. Berkine et Sif Fatima ". 
JORA (46). 7/10/841151. 

7/10 - Signature entre la Caisse centrale des Banques populaires de France et le 

2. Libye 

Crédit populaire d·Algérie d·un accord·cad re de crédi t·achmcur pour le 
financement des exportations de biens d·équipement et de services vers 
I"Algérie il concurr<)ncede 100 millions de francs 

16/ 11 - MTM annonce la conclusion d·un contrat de 450 millions de FF avœ le groupe 

3. Maroc 

sidérurgique français Usinor pour fournir des produits sidérurgiq uesdestinés 
àlaconstructiond·uneriviéreartificielleàtraversledésertlibyen. 

7/2 - Signature à Rabat avec la France d·un ac<:ord de coopération maritime 
portant sur la marine marchande et la pi)cheainsi que ses activités annexes 
JI constitue un instrument juridique d·une coopération mutucllement profita 
bleet un cadre propice à la réalisa tion de projets communs dans le se.:teur 
des pi)ches maritimes 

15/2 - Signature il Paris d'un protocole d·accord entre Alsthom·Atlantique et la 
Compagnie marocaine de navigation. pour la construction parla Franced·un 
car·ferry marocain 

15/6 - Signature à Paris d·un acrord financier qui met il la disposition du 1I1aroc 
1.780 millions de ~'F de crédits mixtes en contribution au plan de d6\"elop· 
pement marocain. 

4/9 - Signature des accords portant création au Maroc de la Société internati onale 
d' Industrie et d·[ ngéniérie. associant. entre autre. la sociê té fran çaiseSymag 

7/9 - MTM indique la signature d·un accord·cadre de crédit·acheteur de 385 M de 
FF entr<) la Banque Nationale de Paris. la Banque marocaine du Commerce 
extérieur et la Banque du Maroc. pour l"importation de produits d·origine 
française 

19/10 - Signature à Casablanca entre rOffïce Chérifien des Phosphates et les sociétés 
Technip et Pee I:-:ngineering. d·un contrat pour la réalisation au Maroc (fun 
important complexe de production d·engrais 
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182 - Signature il l'unis, ave<: la France, de troi$ aOCOl'd$ aux termes d<'SQuels elle 
met il la disposition de la Tunisie 560 mIllions de Ft', nu titre d'nide 
nlimentaire el financière. Ceue aide ~ urgenl~' " dOIt contribuer il nlléger les 
difficultés êconomiques nggnIvées Ilar les .. émeutes du pain" de jan\'ier 
dernier. Halificntion par la Tunisie le 18,9,8~ (I)écret·]oi n-54· j. JORT (53). 
21.9.84: 2(68) et le 26.1\.&I (I..oi n- &l·n ratifiant ce décret'Ioi: JoR'I" (ïl). 
30.l1.84:2ï39) 

23 et 24 /2- Signature il Paris d'un aecord relatif au patrimoine immobilier français 
construil ou acquis en l'unisie avant 191i6 ct d'un accord Ilarticulier relat if 
au~ logements si tués dans le Gouvernorat de Hizerte. ainsi que de deu~ 
protocoles financiers relatifs à l'aide' programme française. Ita t\fieation par 
la l'unisi<.lle 18.9.84 (lJéçret·loi n084·6, JoWr(53), 21.9.g.]: 2(68). 

14/3 - Signature à Paris d'un accord portunt sur J'ouverture d'un Centre culturel 
tunisien dans la capitale française. 

3/4 - Loi nO 84·8 portant ratifi e!! tion de J'accord conclu il Tuni$le 28 juin 1983 entre 
le gou\"<.lrn<.lment dCl ln l{êpubliquCl tunisicnnt: et le gouvernement de la 
Hépublique française ct relatif !!UX transports internntionaux de marchan· 
dises par routes. JOHT(231. 6·10/4/84: 824 

13/4 - Signature il Marseille d'une convention de coo)Jération avcc l'Assistance 
Publique, portant notllmment su r l'llffcctation d'une équipc nH!dicule d<.l 
rAssistllnce publique Uu s<.l r\'ice de chirurgie cnrdiO\'ll$Culaire du C.H.U. de 
Sousse 

23/5 - Signature a\'ec la France d'un protocole de financement pour rachat de biens 
d·équipement.> français 

U. [, - Signature il Montpellier d'un protocole d'accord de cooptl ration '-'conomique 
entre le Languedoc·Roussilion et Sfax. Cet a,-'COrd Il été pnrllphé le 8684 li 
Sfax. 

2/6 _ 1..0; n" 84·29 portant ratification des protocoles et des échanges de lettres 
s ignés il l'unis le 9 juin 19s:l entre le gou,"ernement de la Hépublique 
tunisienne et le gou"ernement de III Itépublique fra nçaise, J01r7' (3i). 
8·12/6 '84:1310 

28/6 - Signature d'un contrat de 200 millions de ~'F a'"e<: deuK filiales de Combustion 
Engineering Inc., pour la réalisation, clés en mllin. d'une installa tion de 
récupération de gllz de pétrole liquéfié du gisement de ~;I · Borma. 

5/ï - Signature il Tunis d'un contrat entre la S IAI'E el ln Société françllise 
SP1E· Batignolles du groupe Empain·Schneider, pour la construction d'un 
complexe d'engrais chimiques il La Skhira, Cf. le 13.9,84. 

14/8 - Signature il Paris d'un protocoJe d 'aide - projet ouvrant environ un m\lIiard 
de n' de crédit.> mixtes (dont 425 millions d'aide publique) composés de prêt.> 
du Trésor â des conditions très préférentlClles et de crédits banc;lires 
garanties par J'Etat. Les crédits vont financer des projet.> industriclsdans lc 
domaine de la chimie. des télécommunirations et des mutériauK de 
construcuon. 

16/8 - Signature il Paris. d'une convention d'nppJicution du protocole de finance· 
ment de projets industriels conclu en juin 19~3: il porte sur un crL'lIit public 
de liS millions de Ft' 

13/9 - Signature d'un crédit bancaire acheteur français de 4-15.347.000 FF (40 mil· 
lions de DT) pour le complexe d'engrais S IA I'E·2 de la Skhira. sur le Golfe 
de Gabès. 

18/9 _ Décret·loi nO 84.8 portant ratification de III ,-'Qnvention de crédi t conclue li 
Tunis le 30 a"ril 1984 entre la l{épubliQue tunisienncd'une part e t la Banque 
Nationllie de Paris ct l'Union Tunisienne des UanQues il Paris. d'autre part 
JORT(S3). 21/9/84 : 2069. Ratification de ce décret·loi le 30.1 1.84 (I..oi nO 84.33: 
Jort (ï2). 4/12,84: 2ï;i9) 
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28/9 - MTM annonce la signature ré<::ente entre la flanque Nationale de Paris (UNI') 
ct l'Union tunisienne de Banques (UTB). avec la BanQuc de dé"eloppemcllI 
économique de Tunisie (BDET). d'un accord·cadre de crédit acheteur s'élevant 
il 40 millions de FF, Hutificution pur la Tunisie le 1 8.10.8~ 

23/10 - S ignature à Lyon. d'une Charte d'amitié ct de coopération entre le gouver 
nonlt de Monastir et la région française Rhône·Alpes 

1/11 - La Société Générale. le Crédit Commereial de France et la Banque française 
du Commeree extérieur accordent it la1'unisie un crédit·acheteur:' concur· 
rence de 40 millions de dinars pour financer l'achèvement du complexe 
d'engrais de la Skhira 

15/1 1 - Le Crédit du Nord et I"U'fB ont conlu avec la BlAT un accord·cadre de crédit 
achetellr pollr le financement des contrats portant sur la fourniture de biens 
d'équipements ct de prestations de services par des sociétés exportatrices 
françaises. 

VI. - ACCORDS AVEC LA RÉPUBLIQU E FÉDÉRALE 
D'A LLEM AGN E 

J. Algérie 

8/12 - Signature à Alger entre la Société nationale de transports ferroviain's et hl 

2. Maroc 

firme ouest·allemande Siemens d'un accord pour la création d'une société 
mixte de fabrication et de montage d'équipements de signalisation ferroviaire. 

24/1 - Signature à Rabat avec la RFA de deux accords de coopération financière 
ettechniqued·unevaleurde350millions dedi rhamsenvi ron .llssont la suite 
d'une série d'accords déjil conclus entre les deux pays pour des réa lisations 
intéressant la Caisse nationale de crédit agricole et l'exploitation des 
ressources hydrauliques dans le bassin de Loukkos 

8/3 - Signature à Rabat avec la RrA d'une convention de coopération dans le 
domaine de l'information juridique et de l"entraidc judiciaire. Aux termes de 
celte convention. chaque pays assurera aux citoyens de l"autre Etat" la 
prOh.-.::tionjuridiquede leurs droits et leurs intérots personnelsou patrimo· 
niaux dans les mèmes conditionsqu'à ses propres nationaux». 

i /4 - Décret n· 2·84·253 approuvant Je contrat conclu le 19 mars 1984 entre Il' 
Royaume du Maroc et la Kreditanstalt für Wiederaufbau pour la garantie du 
prot de 92 millions de Deutsche /l.lark. consenti par cette institution à la 
Caisse nationale de crédit agricole. BORM (3729), 18/4/84: 157 

718 - Décret n·2·84·492 approuvant le contrat de prèt «Biens d'importation IV" 
de 34 ,000.000 de DM , conclu le J5 juin 1984 entre le Royaume du Maroc el 
la Kreditanstalt fûr Wiederaufbau. BORM (3749), 5/9/84 : 358. 

21/11 - Décret n·2·84·653 approuvant le contrat de prétde 20000000 D"I .conclu le 
21 septembre 1984 entre le Itoyaume du Maroc et ln Kredi tanstalt fûr 
Wiederaufbau pour le financement du projet «Approvisionnement en eau 
potable d·Ouest·Zem. Khour ibga et Beni·Mellal ": BORM (3i60). 21/11 /84' 
411. 
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28/11 - Signature à Rabat d'un protocole d'accord dl' coopération économique avC<' 

3. Tunis ie 

la RFA qui portc sur les secteurs de l'énergi(·. de l'eau potable. de l'al(r ieul 
turc, des mines et de la formation professionncll(l 

24/1 - Signature 11 Tunis avec la I!FA d'un accord de coopêration (ln rnati<lrc d(l 
transport inwrnational routier de voyageurs et d(l marchandiS(l;; 

14/3 - La I{FA octroie une ligne de crédits publics pour financer des projets dans 
plus ieurs sœteurs de la coopération financière et technique. 

30/3 - Signature avec la In'A de deux iLCOOrdS de coopération: un accord financ ier 
intergou\'ernernental relatif à l'acquis ition d(ldeux chalutiers de pécheetune 
convention relative au régime fiscal des l'éhicul(ls routiers_ Hat ifica tion par 
la lUnisie de raccord financier le 18,9.84 [Décret ,loi n'84·10. JOI/'I'(53). 
21 /9/84: 2069] et le 26.11.84 [Loi nO 84.79 rati fi ant ce décret·loi . JOI/T(;I). 
30_11.8_1: 2739J 

16/4 - Signature il Tunis. de la convention tuni50-o\lest-allemande de sécurité 
socia l(lqui garantit les droit-s des travailleurs tunisiens et de leur famille en 
In',\. (l n mat ière de couverture des maladie~ , des accidents de travail. des 
maladies professionnelles. des pensions de _ie illesse el d'inval idité. Hatifi · 
cat ion par la Tunisie le 6/8/84 [Loi n' 84-65, JOHT(4Î). 14-17/8/84: 1755[. 

22/5 - Signature à lUnis d\m prolocoled'accord de sécurilé intérieure a\"Cc la HFA. 
qui reconduit pour trois ans (1985·1987) un accord d'aide en matière 
d'équipementàl"usagede la police. 

23/6 - Loi n· 84·37 portant ratification de la convention-cadre conclue à Tunis le 
14 décembre 1983 entre le Gouvernement de la République tun is ienne et la 
Fondation Friedrich Naumann. ii. Bonn. en n FA. portant sur la formation et 
le recyclage des jOllrnalistes. JOUT. (40), 26·:19/6/84: 1451. 

18/ï - Signature à Tunis. avec la RF ..... , d'un accord de coopération financière 

1. Algérie 

1984·1985, qui porte sur un protd(l80milliolls de DM ct se rvira à assainir 
les villes du bassin versan t de lu i\ lcdjerba. 

VII. - ACCORDS AVEC 
LES AUTRES PAYS MEMBRES DE LA CEE 
ET LES COMMU NAUTÉS EUROPÉENNES 

7/2 - Signature à Alger avec la société italienne SNAM · l'rogetti d'un cont rut de 
4010 millions de dollars pour la réalisation de la s tation centrale de collect(l 
du gaz à Hhourde-Nouss au Sahara 

15/3 - Signature ii. Alg(lr d'un cont rat de 112 millions de dollars entre Itai-Illipianti 
et I"entreprise algérienned(ls industrieschimi,[u(lS pour la ronl isation de trois 
usines par cette firme italienne 

Z7f3 - Signature à Alger de deux accords de coopération avec la Grande ' l3 retagne 
18/4 - Signature à Alger ent re la société italienn(' Nuovo· Pignoll(! et la SON,, · 

T ltACH d'un contrat de 350 millions de DA pour la roalisation de deux unités 
de réinj(lction de gaz natuN!1 

14/9 - MTM annonce l"obtention d'un cont rat pour la société belge Socagetra pou r 
la réalisation de 106 kms de route dans la Nigion d'Oran. 
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26/10 - MTAI annonce l'octroi d'un Pr(!t d'environ li millions de livres (plus de 
20 millions de dollars) par la Midland Ilank à Air-Algérie, 

28/12 - Octroi par la Communauté économique européenne de 2,7 millions d'ECU 
(1,9 million de dollars) à titre de prêt spécial et 800000 ECU (576000 dollars) 
d'aide non remboursable destinés au financement d'un projet de formation 
dans le secteur de la pêche ainsi que 2,9 millions d'ECU (2 millions de dollars) 
d'aide non remboursable afin de consolider le projet "formation de ges' 
tionnaires agricoles », financés dans le cadre du prolOcole financier Algériel 
CEE, 

29/12 - Signature il Athènes d'un protocole de coopération dans le domaine de la 

2, Libye 

construction pour la réalisation de3 000 logements à Biskra et Djidjelli. d'une 
valeur de 160 millions de dollars, 

212 - Signature il Rome entre le goupe ita lien SNAM et le groupe pétrolier libyen 
Brega de raccord pour la livraison de 700 millions de mètres cubes de gaz 
naturel liquéfié à rrtalie au cours des treize prochains mois 

1715 - Signature avec la Belgique d'un accord-cadre de coopération économique ct 
technique, ouvrant la voie il des transferts de technologie, notamment dans 
le domaine de l'énergie nucléaire, 

14/9 - MTM annonce la conclusion, en août dernier, d'un accord de compensation 
des dettes Iihyennes avec l' It:lIiequi sera pllyéen pétrolehrut. 

1/12 - Signature entre la société EMH (SIlIE· Batignolles) du groupe Empain-
Schneider ct le consortium italien AG II'-NAME (AGI l'-North Africa /l l iddie 
East) d'un contrat pour la realisation, clés en main, d'une unité nottflnte de 
stockage et d'amarrage dans le champ offshore de Bouri 

27/12 - Signature avet: la Grèce d'un prolOcole pour l'achat de matériel militaire 
lourd d'un montant de 500 millions de dollars 

3,Maroc 

16/1 - Décret nO 2·84,40 approuvant le contrat de prêt de 18,000,000 d'ECU. conclu 
le 6 décembre 1983 entre le l~oyaume du Maroc et la Banque européenne 
d'investissement pour le financement du projet de construction du barrage 
d'Aït Chouarit. /JORM (3716), 18/1/84: 48, Cf, le 7,8,84 

6/3 - Décret nO 2.84,102 approuvan t le contrat de prèt de 8034000 norins néer 
landais (HFL), conclu le 30 novembre 1983 entre le Royaume du Maroc et 
la Ilanque de l'aris et des Pays-Bas et le NV Export Financiering Maatschup· 
pij, BORM(3723 ),7/3/84:93, 

6/3 - Dt.'<:ret n02·84· 103 approuvant le contrat de prêt de 6200000 florins néer' 
landais (HFL), conclu le 30 décembre 1983 entre le Royaume du Muroc ct la 
Nederlandse lnvesteringsbank voor Ontwikkelingslanden NV, BOHM (3723), 
7/3/84:93, 

16/3 - MTAI annonce raccord d'un prêt spécinl de la CEE. de 18 miilions d'ECU, 
pour la résorption des bidonvilles de Salé, Cf, le 24,12,84 

4f4 - Dahir nO 1,83.239 du 18 janvier 1983110rtant publication de l'accord relatif 
aux transports aériens reJ,.'lJliers entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement du Royaume du Danemark, fait il Rabat le 
14 novembre 197i, BORM (3727), 4/4/84: 138- 142, 

20/7 - Accord de prot de 34 millions d'ECU (J ~:CU - 6,86 francs françai s) de la 
BEI li l'Office national de l'électricité pour le financement d'une centrale 
hydro'électrique dans l'Atlas marocain, 

7/8 - Décret n"2·84'476 approuvant le contrat de prètde 14 000000 d'ECU, conclu 
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le 21 juin 198,1 ent re le I{oyaume du ill a N,lC et la Communauté é<:onomique 
européenne pour le finuncement du projet de construction du barrng.' ,1"/\ït 
Chouaril. /JOUM(3749), 5/9/84: 357, 

19/10 - Ln CEE /!ngage 24 mi llions d'ECU au titr/! de raccord dc coopêration av('c 
le Maroc pour une opêration deerédit/!n faveur des peti tsngricult/!urs 

20/10 - Prêt de la Banque europêenne d'investissement (BEI) de 20 millions d'ECU 
(en,'iron 14Z millions de dirhams) pou r le financement d'un programme de 
développement agricole, 

8, I I - Signature â Habal. avec l'I talie, d'un aceord d" coopêrmion pour la formation 
de fo rmateurs 

9/11 - Dt'cret nOZ'84'63Z approuvant le contra t de cautionnement conclu le 18juillet 
198,1 entre le I{oyaume du ,\laN,lC et)a Banque européen!1/! d'in" estissement 
pour la garantie de prct de 34000000 d'ECU consenti par I"dit/! institution 
il l'Office national de l'électricité. BOIDI(3760). 21/1 1/84:,110, 

2111 - Décret n· Z'&I,ij98 approuvant le contrat conclu le 2 octobre 1984 ent re le 
I{oyaume du Maroc (~t la Banque européenne dïnvestissement pour la 
garantie du prêt de 20 millions d'ECU consent i parcettc banque il la Caisse 
nationale du crédit agricole.lJOUM(3760), 21/11/8,1: 411. 

Z,II] 2 - Signature il Babal. awc la CEE d'un prêt de 121 millions de dirhams pour 
un projet d'habitat il Salé 

4 , Tunisie 

17/3 - Signature en Italie d'un aceord-cadre de coopération tou ristiqu/! 
314 - Loi n·84-9 portant ratification de raccord de coopêrat ion économique et 

technologique conclu i_ Bruxelles le 5 mai 1983 entre la Hépublique l'uni , 
s ienne et l'Union Economique Belgo- Luxembourgeoise, JORT( 23), 6-10/4/84: 
824, 

ZOl4 - Signature à Tunis d'une convention de coopêration entre ledéparteme nt belge 
de Hainaut et le gouvernorat de Nabeul 

915 - Signature à Tunis d'un accord entr(! l'Institut international des Sciences 
Administratives de Bruxelles, le CERI' et l'ATSA, I>o rtant sur la création au 
sein du CERI' d'un Centr(! International de Recherche administrative pour 
les pays en voie de développement, 

30/5 - S ignature d'un contrat entre la Société tun isien ne de l'électricité et du gaz 
et la Société italienne ltalgaz, pour l'é tude et la réalisation de l'usine à gaz 
d'EIOumrane 

21 16 - Signature à Bruxelles de deux accords de prêt avec la Banque Européenne 
d 'Investissement, d'un montant de 3.5 et 3.1 millions de IYr. Cf le 18_9_84 

22/6 - Signatur(! d'une convention avec la Banque Européenne d'Investissement 
pour la mise en œu"re du second protocole financier de l'acCONI qui met il 
la disposition de la Tunisie un montant global de 139 mill ions d'ECU , 

2816 - La Banque Mondiale annonce l'octroi d'un prêt de 38,8 millions de dolla rs 
à la STEG (Société 'l'unis il!r1ne de l'Elect ricité et du Gaz), pour le financement 
d'un projet d'extension de son réseau électrique, 

2916 - MTM annonce la signature d'un aceord de prêt pour un montant de 
10,5 mill ions d'ECU (6.41 mill ions de DT) avec la Ilanque europecnne 
d'invest issement, pour le développement agrieole en Tunisie, 

181; - Signature à Tunis de trois aceords agro-alimentaires avec l'I ta lie pour le 
développement agricole intégré à raide alimentaire italienne, 

17/9 - Accord financier avec l' Ita lie pour le financement de l'achat d'équipements 
destinés à la Société tunisienne des industries pneumatiques 

18/9 - Décret-loi n· S4-5 portant ratifica tion de la convetion de cautionnement 
s ignée Il Bruxelles le 15 juin 1984 et au Luxembourg le 21 juin 198-1 ent re 
la ltépublique tunisienne d'une part et la Communauté é<:onomique euro 
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péenne et la Banque européenne d'im'estissement d'autre part, JORT (53), 
21 /9/84: 2068. Ratification de ce décret· loi par la Tunisie le 26.11.84 ILoi 
n- 84·76;JORT(7I).3O. 11.84:2738). 

11 /10 _ Signature il 1\.mis d'un aceord alte<': la Belgique actualisant la conltention de 
coopêration entre les deux pays 

7/12 - Signature il Tunis de plusieul'$ accords de coo(M!ration avec l'Italie dans les 
domaines économiques, social et cultureL 

12(12 - Signature ave<': un confiOrtium hollandais d'un accord relatif aux tra"aux 
d 'assainissement du lac de Tunis. 

VIII. - ACCORDS AVEC LES ETATS-UNIS 

1. Algérie 

2/2 - Signature il Alger avec les Etats·Unis d'un premier accort! de coopération 

2, Mal"OC 

agricole pour l'achat de blé américain en 1984, IlItec une ligne de crédi t de 
160 millions dedollal'$. 

2/2 - Signature il Rabat avec les Etats·Unis, d'un aceord pour rachat de 
178000 \.Onnes de blé américain d'une valeur de 25 millions de dollal'$. 

15/2 - Publication du Dahir n- I·82·142 du 18 janltier 1983 portant publicat ion de 
la con"ention et de réchangede leltres y annexées ent re le gou,'ernement des 
Etats·Unis d'Amérique en vue d'éviter la double impo»i tion en matière 
d'impôts sur le revenu. Caits il Rabat le 1ft aout 1917. BORAt (3720), 15/2184 : 
59·69. 

30/3 - A/TM annonce la signature aux Etats·Unis d'un accord agricole de 1978 a,'ec 
rus AID. Il comporte un crédit de 3,5 millions de dollars en falteur de la 
recherche apptiquée en culture au sec ct un crédilde 26 millions de dollars 
réparti sur cinq ans et destiné il aider lei petits agricuh.eurs de oorealel, 
primeurs ct fourrage installés en zonesemi·aride. 

25/5 - MTM annonce la conclusion il Rabat d'un accord portant Iur le séjour 
d'experu américains an matière de recherches pétrolière., .igné enlre t'Office 
na tional de recherche e t d'e~ploitation pétrolières et rAgence américaine 
pour le délteloppement internalional (AI D). 

13/8 - Décret 0°2.84-498 approultant raccord conclu le 1" aout 1984 entre le 
Royaume du Maroc et la First Chicago Internalinal. pour la garantie du priH 
de 1089662 dollars US consenti par ladite banque la t'Office national des 
chemins de fer. BORM (3749). 5/9/84 : 358, 

16/ 11 - MTM annonce t'octroi par les Etats-Unis d'un montant supplémentaire de 
250 millions de dollars de crédit mixte pour l'achat de blé nméricain. 

29/ 11 _ Signnture il Rabat d'un accord de recherche pétrolière avec ln Société 
américaine Enon pour la ~gion de Boudenib. 

30/11 - Signature il Rabat d'un accort! de recherche pétrolière a"cc la société 
américaine Amoco Oil Company pour la région d'Allilah, pres de Tanger, 

21 / 12 _ MTM annonce la signature entre ta Compagnie marocaine de crédi t et de 
Banque et l'Agence américaine pour le dé,'eloppement international d'un 
accord de prét de 5 millions de dollars (473 millions de DM) pour le 
financement des petites et moyennes entreprisel. 
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3. Tunisie 

23/2 - Signature à T'unis d'un accord de coopération culturelle avec les Etats-Unis, 
Il prevoit le développement des échanges culturels dans les domaines de 
l'histoire, de l'archéologie ainsi que l'échange de chercheurs 

29/2 - Signature d'un accord entre le Centre de promotion des Exportntions et le 
Bureau d'études Arthur Little International du Mnssachusetts !EU). pour une 
étude sur la promotion des exportations tuniswnnes, 

3/4 - Loi n· 84-10 portant ratification de raccord conclu â T'unis le 29 juillet 1983 
entre la Hépublique tunisienne et les Etats·Unis d'Amérique et relatif au 
programme d'urgence pour la roconstruction de l'habitat. JORT (23 ), 
6-10/4/84 :825. 

6/4 - Loi nO 84·13 portant ratification de raccord condu il Tunis le 4 juin 1983 entre 
le gouvernement de la République tunisienne et le gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique pour la vente de produits agricoles. JORT (2 3 ). 
6-10/4/84:825 

27/4 - Signature il T'unis d'un accord de prêt tuniso-américain portant octroi à la 
Tunisie d'un don de 1.5 millions de dollars. Cf. le 11.5.84. 

9/5 - Loi n084·17 portant ratification de l'échange de lettre conclu 11 T'unis le 
29 avril 1983 entre le gouvernement de la République tunisienne e t le 
gouvernement des Etats·Unis d'Amérique et relatif il l'octroi d'un crédit pour 
l'importation de produits agricoles. JORT(3l), 1I /5/84: 1107 

11 /5 - Signature à T'unis, avec l'US·AID. de documents portant octroi â la 1'unsi ie 
d'un don de 1.5 millions de dolla rs destinés au financement complémentnire 
de deux projets intéressmn les transferts detec-hnologie et ledévelo ppement 
dusecteurpri>'é. 

29/5 - Les Etats-Unis accordent un crédit de 132,8 millions de dollars (100 mi llions 
de lYrJ pOur le financemen t d'achats de produi ts alimentaires. Cf. le 18.9.84. 

13/6 - Signature avec les Etnts-Unis d'un accord de prêt de 107,5 millions de dollars 
(90.3 millions de DT) pour J'achat de produits agricoles 

18/7 - Signature nvec les USA d'un accord de prêt de 400 millions de dollars pour 
le financement des coûts des services requis pour le projet de trnnsport du 
phosphate concentre de la mine de Sraouertane au poTt de Cap Serrat. 

18/9 - Décret·loi n084·9 pOrtant ratification de l'échange de lettres conclu à Tun is 
le 29 mai 1984 entre le gouvernement de la ltépublique tunisienne e t le 
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ct relatif à rachat de blé américain. 
JORT(53), 21 f9f84 : 2069. Ratification de cc décret-loi le 26.11.84 [Loi nO 84-78, 
JOHT(7I), 30.11.84: 2739). 

10/1 0 - A Washington. la Banque eXpOrt-import (Eximbank) annonce l'octroi d'un 
prêt de 7,86 millions de dollars pour le financement de l'achatd'êquipe ments 
américains de forage 

1/11 - Les Etats,Unis accordent une garantie de credit de 120 millions de dollars 
dans le cadre de programmes fédéraux d'aide alimentaire au Tiers,Monde. 
Cette somme est destinêe 11 financer rachat de 750000 lonnes de blé 
américain. 

7f ll - Signature à l 'unis de deux permis de recherches pétrolières au Cap Bon ]lour 
ln Société américaine Springfield. 

26/1 2 - Signature à T'unis d'un accord de coopération a\'ec les Etats·Unis portant sur 
renseignement te<:hnique universitaire, le dévelOPP<lmentde 11\ recherche et 
sur la formation d'êtudinnts tunisiens aux USA: dans le domaine des 
te<:hnologies avancées. 
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1. Algérie 

I X. - ACCORDS AVEC LES AUTRES PAYS 
OCCI DENTAUX OU ASSIMILES 

3/3 - Dé<:ret nO 84·5~ portant ratification de raccord commereial entre la Répu· 
bliquealgérienne démocratique et populairoet la I{êpubliquearge ntine.signé 
ÎI Buenos·Aires le 12 avril 1983. JORA (10). 6/3/8·1: 202. 

fJ/4 - Signature à Ottawa (Canada) entre la Banque algérienne de développement 
et la Société canadienne pour l"expansion des exportn t ions. d'un accord pour 
l"ouverture d'une ligne principale de crédit de 500 milliOllsde dollars ainsi 
que d'un crédit complêmentuire de 42,5 millions. destinés à J"f1Chal de 
machines au Canada 

3/12 - Signature ft Alger IIvec [" Argenti ne de deux uccords portnnl sur les échnnges 
cul turels. scientifiques e t techniques entre les deux pays. 

2. Libye 

30/3 - Scion :\!TM. la Société maltaise. Itolas Ziraya. a obtenu un contrat de 
Il millions de dollars pour ln fourniture de 20000 pompes submersibles à ln 
General Company for Farm Equipment and Agricultural Necessities de Libye. 

241; - La Commission mixte hispano·libyenne a conclu un protocole de coopération 
économique. commereiale et industrielle. De plus. projets de coopéra tion dans 
ICI domflines des transports. des communicfltions et du logement. 

23/ 11 - MT:\! annonce Ifi signfl turo ÎI Malte d'un truité d'amitié avec la Libye. Il 

3. Maroc 

prévoit une coopération dans les domaint'$ st ratégique. politique. économique 
et militaire. 

1/3 - Signature ÎI nabal d'une convention de rccherehe d'hydrocarbures entre 
rOnarep et la société canadienne North·South l{e$Ourees Ltd. 

4/4 _ l'arulion du dahir nO 1.82.236 du 18 janvier 1983 ponant publication de IR 
con"ention sur la sêcuritê sociale entre le gouvernement du Hoyaume du 
;'Iaroc et le gouvernement du Roynume d·Espagne. faite il Madrid le 
8 nOI'embre 1979. BORM (372;). 4 /4 /8~: 132. 

4/~ - Parution du dahir nO 1-82-23; du 18 janvier 1983 portllnt publiCll.tion de 
I"aecord relatif aux transport.s aériens ré!(uliers enlre le gouvernement du 
Bornume du !\I nroc et II) gouvernement du ItoyulIIne de Norvège. fait il HabRt 
le 14 novembre 1977./JORM(3727).4/4/84: 132·135 

'1 /4 - Parution dl.l dnhir n" I-82·238 portunt publication de I"nccord relatif aux 
trnnsports aériens réguliers entre le gouvernement du I{oyaume du maroc ct 
le gouvernement du Ito~'aume de Suroe. fait il Itabat le 14 nO"cmbre 19ï7 
IJOH.\-I(372;). 4/4/84: 135-138. 

6/4 - Signature d'un acoord de coopérntion avec I"Espagnc qui accordera des 
bourses à des fonctionnaires marocains de ln Snnté publique pour des stnges 
de perfectionnement en Espagne. 

18.14 - Parution du dahir n" I·82·225 du 18 janvier 1983 portllnt publiClltion de la 
convention sur la sêcurité sociale faile ÎI Babat le 4 jllnvicr 1980 e t de 
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l'arrangement administratif relatif aux modalités d'apphcatin de ladIte 
convention, fait à Rabat le 16 fé,'rier 1982 entre le I{oynume du Maroc et le 
Iloyaume de Suêde. fJORM (3i 29), 18 -1/84 : lM. 

23 8 _ I)é(:ret nO 2·84·505 approul'ant l'accord de prêt de 1 ZOO millions de pesetas. 
conclu le 2 juillet 1984 entre le Royaume du Maroc et l'lnstituto de Crédito 
Oficial espagnol pour le financement du complexe ~laroc· l'hosphore II I et 
IV. BOR:\f(3i49).31984:359. 

39 _ Décret n- 2·84·301 approul'ant la com'Cntion de CrédIt de 42500000 dollars 
des Etats·Unis d'Amérique, conclue le 6 juillet 1984 entre le Royaume du 
.\la.roc et la Banco exterior de Espana. IJOH:II (3i49). SI9,84: 359. 

10/10 - A Lisbonne. signature d'un accord a"cc le Portugal qui prél'oit une partici· 
pa tion équitable des nottes de chaque pays aux opérlltions bilatérales. ainsi 
qu'un pool éventuel pour l'utilisation parle Mnrocdes navires portugais pour 
le trnnsport des marchandises marocaines et nkipf()(\uement. 

21/12 - Signature à I~abat. avec le Japon. d'un aeçord de coopérlltion dans le domaine 

4, Tunisie 

de la formation maritime. Le gouvernement de Tokyo livrera des équipements 
6lectro·techniques pour l'enseignement maritime 

2sn - Signature avec l'Austrnlie d"un document de travnil d6finissnnt les grandes 
lignes de la coopération entre les deux pays, notamment dnns le domnine 
agricole. 

13/4 - Prorogation pour une durée de deux ans d'un accord al'ec la Suède. portant 
sur la promotion des petites et moyennes exploitations agricoles ct sur le 
d61'eloppcment des coopératil'es de scn'ice en Tunisie. 

2414 - Signature à Tunis d'un aeçord al'C<: le Canuda qui apporte une aide de 
S millions de dollars (2.; millions de IYr) pour rachat de produit.s céréaliers 
canadiens. 

14/7 - Loi n- 84·:;O portant approbation de I"al'enant 11 la CQnl'ention du permis 
~ Gabès.Jerba-Ben Guerdane .. relatil'e il la recherche el il l'exploitation des 
substances minérales du 2* groupe. CQnclue enlre J'Etat tunisien ct les 
Sociétés Canadian Industrial Gas Oil Ltd CI TIL Welsser KG. JORT (43). 
17·20/7184 : 1588. 

IS 9 - Signature à 'l'unis d"une convention a"ec la SuMe. relati,'e il. l'enCQuragement 
et ft la protection réciproquedesinl'estisscmenta, 

2,$,19 - Signature à T'unis d'un accord de coopérntlon UI'CC le Canada, portant 
accrédita tion à Tunis de I"organisalion canadienne pour la solidarit6 ct le 
dél'eloppement (OCS!)). organisation non goul'ernementale à but l'Ion lucra· 
tif. 

28/11 - A Tunis. paraphe d'un accord de coopérntion al't'Ç I"Espagne, relutif au 
transport maritime entre les deux puys 

x. - ACCORDS AVEC LES PAYS SOCIALISTES 

1. Algérie 

20/1 - MTM annonce la signature d'un cont rat fI \'CC la Yougoslavie pour la 
réalisation d'une unité de fabrication de chaussures à ]Jou·SaÎlda, entre la 
Sonipec et l'entreprise yougoslal'e Rudis. 
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1112 - Décret n084·25 portant ratification de la convention d 'entraide judiciaire et 
juridique en matiêre civile. commerciale. familiale et pénHle entre la IUipubli· 
que algérienne démocratique et populaire ct la République populaire hon· 
groise, fHite il Alger le 7 février 1976. JORA (il, 1,112/&1 : 130. 

21n - Décret nO 74·169 portant ratification de la convention consulaire entre la 
République algérienne démocratique et populaire e t la République populaire 
de Pologne. signée à Alger le " decembre \983. JOllA (30). 24nJ84; no, 

28n - [)é(:ret nO 84·178 portant ratification de la con" ention d'entraide judiciaire et 
juridique en matierecivile, fHmiliale et pénale entre la Ilépubliqu ealgérienne 
démocratique et populaire c t la République sociHliste de l{oumHnie. iignée 
il Bucarest le 28 juin 1979. JOllA (3 1), 3117184 : 794. 

27/10 _ Décret n" 84·322 portant ratification de l'accord ent re le gouvernement de la 

2, Libye 

République algérienne démocrHtique CI populaire et le gou\'ernement de 
Cuba, portHnt creHtion d'une Commission mixte de coopérHtion économique, 
scientifique. artistique et culturelle. signé il Alger le 1" juin 1979, JOHA (53), 

31 /10/84:1256. 

19/8 - A l'issue de la f1 session de lH Commission mixte libyo·t:sl Hllemande, 

3, Maroc 

signature il1'ripoli d'un protocole d'Hccord qui prévoit le renforcement de la 
coopération technique économique et scientifique entre ICI deux payi. 

18/4 - Signature il Rabat d'un accord avec lH YougoB1Hvie prevoyant lH promotion 
de la coopération dans les domaines commercial, économique, culturel. 
technique et artistique 

17/6 - Signature il Rabat a"ec l'Union So,'iétique d·accord. dans le domaine des 

4. Tunis ie 

phosphates, de l'énergie et des mines. des pêches maritimes et de la marine 
marchande. 

6/4 - Loi n084·12 portant ratification de lH con"enlion conclue à Budapest le 
6 décembre 1982 enlre la République tunisienne et la République populaire 
hongroise et relative il l'entraide judiciaire en motiére civile et pénale âla 
reconnaissance ct il l'exécution des décisions judiciaires et à l'extradition, 
JORT(23), 6·10/4/84: 825. Cf. le 25/10. 

23/5 - Signature il Berlin·Est. avec la ItOA. d'un accord consula ire et d'un protocole 
de coopération culturelle et sd.:mtifique vHlable jusqu'à lH fin de 1986 

2/6 _ [Ai n"84·30 portant ratification de la convention conaulHire conclue il 
BudHpest le 6 dêcembre 1982 entre la Hêpublique tunisienllCet ln Hépubliquc 
PopulHire Hongroise. JORT (37), 8-12/6/84: 1310. Cf. le 25/10 1)( le 21/1 2 

16/6 - SignHture en HoumHnie, entre rU'fOJ (Union tunisienne du OrgHnisHtions 
de Jeunesse) et l'Union de ln J eunesse communiste roumHine, d'un pro' 
gramme de coopération 1984·1985. 

26/6 - Signature ÎI Moscou. avec rURSS. d'une convention ;udiciHire en matière 
eivile et pénale. 

6/7 - Loi n~ 84·44 portant ratificHlion de raccord conclu /1 Tunis le 10 décembre 
1983 entre le gou"ernement de la République tunisienne et le gouvernement 
de l'Union des Hépubliques socialistes 80viétiques sur les transports mariti · 
mes. JOHT(42). 10·13/ï/84: 1548. 
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189 - Décret·loi n" 84·11 portant ratification de l'BCt."Ord de financement conclu â. 
Thnis le 13 novembre 1982. entre le gou\'ernemenl de 10 lIépubhque tuno· 
sienne et [e gouvemement de la République populuire hongroise. JU/(T(53). 
2198.1:2069. 

229 - Signature à Varso\'ie de deux con\·ention5.consulllu'c 1"1 tl'cntrflldl' judlclalr'l'. 
a \'ec la Pologne 

19 10 - Signlllure à Belgrade d'une convention consulaire u\'ec lu Yougoslll\'ie 
2510 - ]lnllficntion à l 'unis des con\'entlons consulntn;:> 1"1 d'cntmide judlcifllre en 

nHltil-re d\'ile et pénale avec la Hongrie. sIgnées il Thllls le 6121982. Cf. le 
2112. 

2112 - Décret n084·15H portant publlcntion de [0 ron\'cnllon consulaire SIgnée à 

1. Algé rie 

Budapest le 6 décembre 1982 entre la HépublitlUe lUnislenrwct ln Hépubhque 
Populnire Hongroise. JORT (2). 81 85: 27. 

XI. - ACCORDS AVEC 
LES ORGANISATIONS I NTERNt\TIONALES 

ET CONVENTIONS I NTERNATIONALES 

2] 4 - Décret n" 84·85 portant adhés ion de l'Alg(Îrieau traité de Nnirobl conccrnan t 
la protection du symbole olympique, adopté /1 Nnirobi le 26 septembre 1981. 
JORA. (I7),24 4184: 380. 

126 - Signature à Washington d'un accord a\'cc la Unnque Mondude pour un crédit 
de 290 millions de dollars destine â.la realisntion d'un grand projet d'nppro\'i· 
sionnement en enu potable d·Alger . Cf. 26.9.84. 

26 9 - Signnture entre la Uanque Mond iale ct l'Entreprise de productron de gestion 

2. Maroc 

ct de distribution d'eau d'Alger. d'un accord de IJret de 290 mrllionsde dollars 
pour le finance ment du projel d'nppnwisionnemen! en cau d·Alger. Bou 
merdl-s et Tipaza. Accord approu\'é pllr le Gou\'ernement algérien le 24.12.84. 
Il>é<:rct n" 84·401. JOR.A (7l). 30.11.84: 1705J 

2/2 - Octroi pllr la Banque Mondiale d\m pr~t de 150.4 millions de dollors pour 
](! financ(!ment d"m programme gouvcrncmentul dnns Ic sectcllr industriel. 

7/3 - Parution du Dahir n" 1·82·226 du ]8 janvier 1983 portant publicution de 
l'accord international de 1979 sur l'huile d·o live. siJ.:né à Genèvc le 30 mars 
1979. BOHM(3723). 7/3/84 :83·93 

21 /3 - Parution du Dahir n· I·81·342 du 18jallvier 1983 l)Orlant publicntion de la 
con\'c nt ion nO 147 concernant Ics normes minimu à obser.·e r sur les r W\'lres 
marchands. adoptêe par le Conférence ln tcrnalionale du Irll\'uil le 29 octo brc 
1976 il sa 62' session à Genê\·e. n OH:\! (3725). 21 /318-1: 108·111 , 

54 - Décret n" 2·84 -219 approu\'ant l'accord conclu le 1" maN 1984 entre le 
Hoyaume du :\laroc et ]11 Banque internationule pour la rcconstn.lclion ct le 
dé\·eloppement. pour la garantie du prel de 1]5.4 mllhons de dollars L"S. 
consenti par <:eUe banque à la Caisse notionale tic c r&ht agricole. IJOR.I/ 
(3729). 18484 :157. 



LISTE DES ACCORI)S INTf:RNATIONAUX PASSES OU /tArIFIES t:N 19&1 777 

14/12 - MTM annonce que la Banque Mondiale ac.:orde un prét de 2i,1 millions de 
dollars POUf un projet de formation professionnelle, 

27112 - Signature à WashingtOn avec la Banque Mondiale de quatre lettres relatives 
au programme d'action spéciale de développement (){:onomique ct social. 

3, Tunis ie 

7/2 - Signature à Washinton de deux accords de prÎlt de 63.4 millions de dollars 
(environ 46 millions de DT) de la Banque Mondiale destinés à t'exploitation 
des phosphatcsetà t'adduction d'eau, le premier accord,de 13A millions de 
dollars, est destiné à financer le projetd'assistllnce technique des mines de 
Gafsa_ Le second, de 50 millions de dollars, concerne le financement du 
7' projet d'adduction d'eau potable. Cf. Le 118 ct le 618. 

912 - Adoption d'un projet de loi portant ratification de la convention des 
Nlitions·Unies sur le droit de la mer, signée au nom de la Tunisie le 10.12.1982 
en Jamaïque 

31 /3 - Le PNU D accord une aide de 1 225000 dollars pour favoriser la petite pêche 
cOtiere. 

11/5 - Loi n' 84-21 autorisant l'adhésion de la Tunisie au protocole de 1983. portant 
nouvelle prorogation de la convention sur le commerce du blé de 1971. JORT 
(32),15/5/84:1146 

11 /5 - Loi nO 84·23 portant ratification de raccord de prét conclu il. Washington le 
16juin 1983 entre la Républiquctunisienncct la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement ct relatif au projet de proteetion de 
Sfax contre les inondations JORT(32), 15/5/84: 1147 

11/5 - Loi nO 84·24 portant ratification de la convention relative aux transports 
internationaux fer roviai res (COTlF), conclue il. Berne le 9 mai 1980. JORT 
(32),15/5/84:1147. 

25/5 - Signature à Tunis d'un accord avec le PAM concernant la réalisation, en 
Tunisie, d'un nouveau projet du Programme alimentaire mondial destiné il. 
favoriser le développement de l'arboriculture dans les gou\'ernorats du 
ccntre·sud. 

23/6 - Loi n' 84·36 portant ratification de raccord de pret conclu à Home le 31 
janvier 198<1 entre le gom'etnement tunisien et le Fonds International de 
développement agricole et relatif au projet d'irrigation de Sidi Bouzid. JORT 
(40),26-29/6!84:1451. 

6/7 - Loi nOS4·41 portant ratification de raccord conclu il Paris le 5 novembre 1983 
entre le gouvernement de la Hépublique tunisienne ct l'Organisation des 
Nations,Unies pour l'Education, la Science et la Culture (UNESCO). JORT 
(42). 10·13/7/84 : 15~7 

6/7 - Loi nO S4·42 portant ratification de t'accord de prot conclu à Washington le 
16 juin 1983 entre la Hépublique tunisienne et la Banque Internationale pour 
la reconstruction e t le développement et relatif au 3' projet d'assuinissement 
urbain. JORT (42), 10·]3/7/84: 1547 

1/8 - Loi nO 84.58 portant ratification de l'ac.:ord de prêt conclu à Washington le 
7 février 1984 entre la République tunisienne ct la Banque Internationale 
pour la reconstruction et ledé"eloppement et relatif au 7" projet d'adduction 
d'eau. JOllT(46), 7·10/8/84: 1707 

6!S - Loi n' 84·64 portant ratification de l'accord de prét conclu à Washington le 
i févrie r 1984 entre la République tunisienne e t la Banque Internationale 
pour la reconstruction ct le développement et relatif au projet d'ass istance 
teehnique au secteur minier. JORT (47). ]4·17/8/S4 : 1754 

29/S - Octroi de deux pretsde la Banque Mondiale pour un montant global de 5,6 
millions de DT est destinés au financement d'un 4' projet dans le domaine 
de l'électricitêetd'un 'l'projetde transport urbain 
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28/9 - Signatu!'(l il 'l'unis, avec le Programme des Nations-Unies pour l'Environne 
ment (PNU~:), d'un acoord de coopération portant octroi il la Thnisie de 
400 000 dollars, destinés il la création d'un Centre Régional de l'Environne· 
ment et de la protection contre la pollution dans le bassin méditerranéen 

2\ / \2 - Signature il Thnis, avec le l'NU D. de qualre ae<:o rds visant à !'(lnforcer 
certains secteurs d·activités économiques: un prêt de 500000 DTau prolitde 
l'Agence tunisienne de coopération technique. un autre de 500 000 DT pou r 
l'adduction d'eau dans les nouvelles zones rurales: les deux aut!'(lSp révoient 
la promotion de J'élevage dnns les régions snhariennes ninsique la formation 
de teehniciens supérieurs des té lécommunications 

XII. - ACCORDS AVEC DES GROUPEM ENTS 
DE PARTENAIRES CLASSÉS DANS DES ENSEMBLES 
INTERNATIONAUX DIFFÉRENTS OU INDETERM I NÉS 

1. Algérie 

2713 - Signatu!'(l à Londres d·un aœord pour un crédit acheteur de 357.1 millions 
de dollars. accordé il la SONATRACH par un groupe de banques interna· 
tionales conduit par la Bank of America. 

6/10 - Décrel nO 84·29 1 portant approbation de ravenant nO 1 il raccord pour la 

2. Libye 

rœherche et l'exploitation des hydrocarbures liquides en Algérie, conclu il 
Alger le 7 juillet 19;9 entre l'entreprioo nationale SONATRACH d·une part 
et l'entreprioo NAFTA·GAS d·autre part, portant prorogation de la période 
de validité de la phaoo de !'(lcherche pour la parcelle " Touggourt» JORA 
(46).7/1 0/84:115\ 

26/8 - La Jamahiri)'a Press indique la signatu!'(l d·un contro t international pour le 

3. Maroc 

parnchèvementdu réseau dïrrigation du projet agricole El M:Ir(loum sans 
indiquer les partenaires du contrat. 

\0/3 - Signature il i\lohnmmédin d·un accord pour un prêt de 132 millions de dollars 
il la SAM l it consenti par un consortium de banques internationales conduit 
par la Gulf International Bank et la BMCE 

2/1 0 ~ Dahir portant loi n" 1·84·153 approuvant la conventioon conclue le \ ... mars 
1984 enlre rEtat Marocain. l'Office national de recherches et d·exploita tions 
pétroliêres et la société North·South Resources Lim iwd. relative à la 
rechercheetà J'exploitation des hydrQCorbures dans l'off·shore d·Essaouira. 
BORM(3753). 3/l 0/84,387 

3/1 0 ~ Ln SIFIDE (Société Internationale Financiêre pour les Investissements et le 
Développement en Afrique) aœorde un prêt de 1.2 millions de DM à Gum 
Industrie SA, pour la construction d·une usine de gomme de carouOe â Fês 
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4, Tunis ie 

17/2 - Signatu~ 11 l'unis, ent~ différentes banques et sociétés, l'ETAI', la STUSID, 
la BTKO,la Paktank Europa U.V, el l'APICORP, d'un accord portant création 
d'une société, la Paktank Méditerranée (PAKMED), qui sera chnrgée de la 
construction d'un Centre lnternationnl de stockage des produits pétroliers et 
pétrochimiques à la Skhira (Golfe de Gabès), 

11 /4 - Signatu~ 11 Tunis d'un permis de recherches pêtroliè~s sur le périmètre de 
«Gabès Ouest» ent~ l'Etat tunisien d'une part et l'Enl~prise tunisienne 
d'activités pétroliè~s et CONOCO Gabès Limite<! d'autre part 

9/6 - Loi nO 84,18 portant ratification du contrat de prut conclu le 14 d&embre 1983 
entre la Banque nationale de développement touristique. la République 
tunisienne en tant que garant et un groupe de banques étrangêres. JO RT(31), 
11/6/84:1107 

28/6 - La Société tunisienne de l'électricité ct du Gaz et la Société nationale de 
distribution des pétroles signent un contrat d'environ 200 millions de francs . 
avec les deux filiales de la Combustion engineering Inc .. la Lumnus Crest Sail 
de Paris et la CE Randall de Houston, Texas, pour la réalisation, clés en main, 
d'une installation de rê<;:upération de gaz de pétrole liquéfiëdu gisement d'El 
Borma, 

14n _ Loi nO 84.46 portant approbation de la convention, du cahier des charges et 
de leurs annexes relatifs au permis" Didon Elyssa" signés à Tunis le 2 
d&embre 1983 entre l'Etat tunisien d'une part. l'Entreprise tunisienne 
d 'activités pétrolières ct les Sociétés Pennzoil Tunisia inc[corporated] et 
Rutherford Tunisia inclorporatedl d'autre part. JOHT(43), ]7·20/7/84: 1687 

14n - Loi nO 84·47 portant approbation de la convention, du cahier des charges et 
de leurs annexes relatifs au permis" Kairouan Nord" signés 11 Tunis le 4 
novembre 1983 entre l'Etat tunisien d'une part, l'Entreprise tunisienne 
d'activités pétrolière, Kuwait Foreign Petroleum Company et ELF Aquitaine 
Tunisie d'autre part_ JORT(43), 17·20/7/84: 1687, 

14n - Loi n' 84,49 portant approbation de la convention, du cahier des charges et 
de leurs annexes relatifs au permis «Gabès Méridional" signés 11 Tunis le 
28 septembre 1983 entre l'Etat tunisien d'une part, l'Entreprise tunisienne 
d'activités pétrolières et Natomas Petroleum Tunisia inc, d'autre part, JORT 
(43),17·20/7/84:1688, 

23/ 11 - Loi n' 84·74 portant approbation de la con\'ention, du cahier des charges el 
de leurs annexes et re latifs au permis" Zarzis» signés à l'unis le Il avril 
1984 entre l'Etat tunisien d'une part et l'Entreprise tunisienne d'activités 
pétrolières Marathon Petroleum Zarzis et Enserch Zarzis inc, d'autre part, 
JORT(70), 27/ 11/84: 2675 

27/ 11 - Signature à Tunis d'un accord de pret international de 130 millions de dollars 
entre la Ber (Banque centrale de Tunisie) el cinq grandes banques inter· 
nationales mandataires, 

12/12 - Signature à l'unis, entre la Société du lac de l'unis. le Cheikh séoudien Salah 
Abdallah KAMEL et un consortium néedandais, d'un accord pour l'aména· 
gement des berges du lac de l'unis, 
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ANNEXE 

Traité inst ituant une Union d'Etats ent l~ le Royaume du Maroc 
el la Jama hir)'a Arllbe Libyen ne Populai re et Socialis te 

Au Nom de Dieu Clément et Miséri,:ordieux, 
LOUANG!:: A DIEU: 

Que Dieu Comble de bénédictions l'Envoyé de Dieu, 
Sa Famille et Ses Compagnons et leu r ac,~rde le Salut. 

U: HOYAUME DU .\IMIOC 

LA J,\MAlllRYA M{,\BE UBn::-;:-;E l'OI'Ul .... lR~:~:r SOCIALlsn: 

Conscients des dangers auxquels ils se trouvent exposés la nation a rabe et le monde 
musulman en général et la Palestine et Jérusalem en particulier, du fait de la 1)Olitique 
de violence et d'agression pratiquée par les sionisU's qui. mus par ror~.'ueil et aveuglés par 
leur arrogance et leursuperbe,necessentde porter atteinU' IIU X \'aleur ssacréesderlslam 
et de violer les droits des musulmans et des Arabes, fai sant fi des principes et des idéaux 
sur lesquels est fondée la communauté internationale ct ne se sentant nullement obligés 
par les résolutions émanant des organisations et instances internatio nalesde tous niveaux, 

Considérant que, pour conjurer ces dangers qui menacent la nation arabe et le 
monde musulman, et en premier lieu la Palestine ct Jérusalem, il importe de réaliser 
J'identité de \/Ue, d'aiguiser les \'olon tés et de mobiliser les efforts en vue de repousser 
l'agression et d'assure r le triomphe de la justice, la sauvegarde des intérêts des Ambes et 
des musulmans et de la défense de leu r droitÎl rexistenceetà la dignité 

Convaincus que l'adoption d'une telle conduite constituera un facteur décisif devant 
permettre à la nation arabe et au monde musulman de retrouver leur grnndeur d'antan, 
d'occuper dans le monde une place digne de leu r passé prt'$tigieux et de consacrer leurs 
efforts it œuvrer pour la promotion de leurs peuples et à les préparer à aborder le vingt 
et uniéme siôcle, a rmés de tout ce qui pourra leur assurer un rang élevé parmi les peuples 
développés dans les domaines de la science et de la technique ainsi que dans les autres 
domaines du progres humain et de la civilisat ion, 

Tenant compte des obstacles au~quels se heurte la <;,oncrétisation de l'unité arabe 
comme ra montré l'échec d'expériences précédentes, et considérant que la sagesse 
commande de tirer la I<:<;on de cet insuccès, dû au fait d'avoir sous-estimé les difficultés 
de l'entreprise, et que la meiUeureconduite Îl adopter dans ce domaine consiste à mener 
une action persévérante et inlassable pour a tteindre progressivement le but visé, sans 
préeipitntiondnnslaconception ni improvisation lo rsquïl s'agira de passer à la rénlisfltion 

Conscient.'l, plus particulièrement, des liens solides existant entre les peupl('s du 
Maghrebarabe,unis par la communauté d'origine, la géographie, l'histoire, la religion,la 
langue, la similitude des modes de vi", et des types d ... civilisation, et prenant en 
considération J'nspiration ancienne de ces peuples et de leursdiri geants à établir entre eux 
une union qui renforcera leurs rapports fondés sur le voisinage et la communnuté de destin 
et leur permettra d'aller de ravant dans la voie de lacreat,on d'un ensemble intêgrêqui 
sera d'un poids non négligeable dans les domaines politique et économique purmi les 
peuples du monde développés, et notamment nu sein de ceux du bassin méditerranéenquL, 
abstraction raite de leurs spécificités respectives, se partagent un même héri tage de 
civilisation constitué pour l'essentiel. de .'aleurs spirituelles et intellectuelles communes 
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Désireux de répondre à ces aspirations et de contribuer à leur concrétisation, d'une 
manière réaliste. afin qu'elles passent du domaine des vœux à œlui d'une parfaite 
réalisation. 

Considéranlque le meilleur moyen d'atteindre ce but consiste il instituer entre eux 
une Union susceptible de devenir un point de départ en vue de la mise en place de 
struclu res plus vastes donl 1"objectif sera de servir 1"unitédes peup les arabes et musulmans 
et de réaliser leurs aspirations 

Considérant que celte Union constilue une contribution essentielle il 1"unilé du 
Maghreb araoo et, paM.ant, un pas hist.orique dans la voie de la réalisation de l'unité de 
la nation arabe. 

SOSTCO:o>VE:o>US l>ECf: QUJ SUIT 

ART1CI.~; PREMIER. - Sous la dénomination d'Union arabo·africaine. il est formé une 
Union d'F.tats entre le Royaume du Maroc et la Jamahirya Arabe Libyenne Populaire ct 
Socialiste. 

ARTlcu; 2. - L'organe suprême de l'Union est la Présidence. exercée en commun pur Sa 
Majesté le Roi du Maroc et Son Excellence le Guide de la Révolution du Premier 
Septembre 

Seule la Présidence de l'Union dispose du pouvoir de décision 

ARTI CLI-; 3. - Sous l'autorité de la Présidence. il est institué un secrétariat permanent. 

Le siège du secrétariat permanent esl alternativement situé dans chacun des deux 
pays. Il comporte une délégation permanente dans l'un et I"autre pays 

Le secrétaire général relève de la nationalité de l"Etat sur le territoire duquel le siège 
du secrétariat permanenl n'est pas situé. Le secrét.aire général adjoint relé"e de l'aulre 
nationalité. 

Le rythme de ["alternance est de deul< ans. 

ARTICL!-;4 , - L'Union dispose des conseils suivants 

- un conseil poli tique: 
- un conseil de défense: 
- un conseil économique: 
- un conseil d'action culturelle et technique 

Ces conseils sont. selon les décisions de la Présidence, composés, par parties égales. 
de délégués de chacun des deux Etats 

Ces conseils, de nature consultative, ont pour mission. chacun dans son ordre de 
compétence: 

- d'étudier les questions qui lui sont soumises par la Présidence: 
- d'en proposer les solutions: 
- il la demande de la Présidence. de préparerlOU$ projets utiles. 

ARTICU; 5. - L'Union est dotée d'une assemblée d'union composée de membres de la 
Chambre des représentants du Royaume du Maroc et de membres du Congrès général du 
peuple de la Jamahirya Arabe Libyenne Populaire et Socialis te 

La mission de cette assemblée est de soumettre â la Présidence des recommanda
tions en vue du ~nforcemenlde l'Union et de la réalisation de ses objectifs 

ARTICI.!-; 6. - L'Union comporte une commission exécutive formée du conseil des ministres 
du Royaume du Maroc el de la commission populaire générale de la Jamahiry!l Arabe 
Libyenne Populaire et Socialiste. 

La commission exécutive. dont le rôle est de suivre les décisions de la Présidence 
et d'en assure r rel<écu tion. se réunit . à intervalles réguliers. alternalivementdans chacun 
des deux pays. 
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ARTICI.E Î. - L'Union est dotée d'une CQur de justiœ dont la composition est fixée par 
d&isionde la Présid')rlce, 

Si un différend surgit entre les deux parties constractantes en cc qui CQncerne 
l'exécution ou l'interprétation du présent traité,chacune d'clIcs a ura le droit d'en saisir 
la cour de l'Union pour y statuer 

Les décisions et les avis de la CQur sont définitifs et obligatoires 

ARTICt,~; 8, - L'Union a pour objet: 

- de nmforœr les liens de fraternité entre les deux Etats et les deux peuplOls: 
- de promouvoir les progrès dOl la communauté arabe ct de défendre ses droits: 
- de participer il la sauvegarde de la paix chaque foi s qU 'Ol lie est fondée sur la 

justice ct l'équité ct empreinte de stabilité ct de permanenœ: 
- de mettre en œu\'re des politiquOls communes, 
- de contribuer il l'unification du Maghreb arabe ct, partant, il la réalisation de 

l'unité de la nation arabe, 

AKTI CI,E 9, - Les politiques communes visées il l'article précédent CQnœrnenl 
- dans le domaine international,la fratcrnelleentente entre les deux p aysetleur 

é troite coopêration diplomatique: 
- dans ledomaiM de la défense, la sauvOlgardedc l'indépendance de chacun des 

deux pays: 
- dans le domaine économique, le développement industriel. agriCQlc, commOlr(:Îal 

et social des deux pays, au moyen notamment de la création d'entreprises 
CQmmunOlS et de l'élaboration de programmes t'<:onomiques généraux ou spéci 
fiques: 

- dans le domaine culturel. une coopêration tendan t au développement de l'instruc' 
tion il tous les niveaux, il la préservation des valeurs spi rituelles c t morales 
fondées sur les sains enseignements de l' Islam 1:1 il la sauvegarde de l'identité 
nationale arabe, par IOl moyen notamment d'échange d'enseignants e td'étudiants, 
de la créations d'institutions universitaires, culturelles e t de rechen;:hesCQmmu 

AKTlcu : 10. - L'union dispose d'un budget de fonctionnement et d'un budget de déve· 
loppement 

AKTI CI.E 11, - Dans le respect sans réserve de leur souvl'raineté respective, chacun des 
deux Etats s'engage il ne point inlilrvenir dans les affaires inté rieures de l'au tre Etat, 

AKTl ct.~: 12. - Toute agression dont l'un des deux Etats serait l'objN constituerait une 
agression envOlrs l'autre 

AKTlcu; 13, - L'Union n'exclut pour aucune des deux parties cont ractantes la conclusion 
d'accords analogues ou similai res que chacune d'elles pourrait conclure avec dOlS Etats 
tiers, 

Avec l'agrément des dOluX parties const ractantes, d,'s Etats tiOl!"S nppartenant il la 
nation arabe ou il la communauté africaine pourront adhérer au présent traité et devenir 
membres de l'Union, 

AKTlcu: 14, - Une commission od hoc dont les membres seront désignés par la Présidence 
présentera des projets d'accordscomplêmentaires tendant 11 préciser ou 11 développer les 
dispositions ci·dessus 

Ces projets seront soumis il la l'résidence pour décision 

AJ(fI Cl,~; 15, - Les intérèts de chacun des deux Etats seront représentés dans l'autre pnr 
un ministre ou un SOlcrélaire (amin) résident 

AKTlcu: 16, - Le présent traité ent rera en vigueur dès son approbation, ]lar voie de 
rêfêrendum, par le peuple du Royaume du Maroc et le peuple de la Jamahirya ArabOl 
Libyenne Populaire ct Socialiste. CQ nformêment aux procédures applicables dans chacun 
des deux Etats 



LISTE DES ACCORDS Il\'TERNATlONAlJX l'ASStS OU RATIFIf:S ~;N 1984 783 

t'ait ÎI Oujda, le 16 kaada 1404 (13 août 1984), 

Signé Signé: 

HASSA.'l II 
Roi du Maroc, 

L~; COLO~t:l. MOA.\I.\IAR A l. KAlllJ,WI. 

Guide de 10 Héoolutioll 
du Premier Septembre 

PIŒMIF.RE ANNEXE 

ORGA~rSATlOS DU SECKtrAK1AT P~:R.\tA~~;:-'T 

ARTIC I.~: PIŒMIF.R. - Le secrétaire général et le secrétaire général adjoint dirigent. sous 
l'autorité de la Présidence. le secrétariat permanent de l'Union. 

Ils proposent il la l'résidence les noms des hauts fonctionnaires du secrjétariat 
permanent suivant le principe de III parité et en tenant eompte du nombre et de 
l'importance des postes il pourvoir. 

lis peuvcnt recevoir délégation de la Présidence pour nommer tout ou partie des 
autres fonctionnaires du secrétarillt permanent. 

ARTICLE 2. - Le secrétariat permanent a pour mission: 

- d'assurer les liaisons entre la Présidence et les divers organes de rUnion ainsi 
que celles de ces organes entre eux et avee les exécutifs des deux Etats 

- de procéder. sur les instructions de la Présidence, aux con\"ocations a uxréunions 
des divers organes de l'Union, de prendre toutes dispositions utiles et de fournir 
aux organes les moyens en matériel et en personnel nécessaires il leur fonc· 

- de tenir la i'résidence constamment informée de toutes les activités des organes 
de rUnion et d'assurer les services de documentation et d'ar<:hi\"esCQncernant 
cesactivilés: 

- de proposer li la Présidence toutes mesures qui lui paraîtraient nécessllires au 
développement et au bon fonctionnement de rUnion 

- d'assister aux réunions de rassemblée de rUnion. de sa commission excécutive 
et de ses conseils et de présenter il la i'résidence des rapports sur leurs 
délibérations. 

Le sœrétariat permanent établit trimestriellement il rintention de la Présidence un 
rapport général sur le fonctionnement de rUnion. 

Il présente annuellement il la Présidence un rapport public de synthèse 

ART1CL~; 3. - Le secrétariat permanent assure le greffe de la Cour de justice de rUnion 
conformément au statut de cette Cour. 

ARTICU: 4. - Le sœrétariat permanent est chargé de la préparation du budget de l'Union. 
Le budget est arrêté par la Présidence. 

Son exécution est assurée par le secrétariat permanent sous la signature conjointe 
du sœrétaire glÎn6rai et du sœnitaire gênérlll adjoint qui ont ensemble la qualité 
d'ordonnateurs 

Le secrétaire général et le seerétaire gén6ral adjoint peuvent. IIVec J'a utorisationde 
la Présidence. déléguer une partie de leurs attributions financières li d'autres agents du 
sœnitariat permanent et instituer une administration financière. 

Le compte de clôture du budget est approuvé par décision de la PrêsidenCI). 

Le conseil économique est chargé de préparer, aprés CQnsultation des autres 
conseils. le projet de budget de développement de rUnion etde le tra nsmettreausecrétariat 
permanent qui le soumettra li III Présidence assorti de son avis 
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AlITlcu: S, - Saur dans le cas oû il est prévu une action ou une décision conjointe du 
secrétaire général ct du secrétaire général adjoint,lC5décisions ct actions du secrétarlot 
permanent, incombent au secrétaire général aprés consultation du secrétaire général 
adjoint, 

AIITICu: 6, - Chacun des organes de l'Union tient constamment le secrétarint permanent 
in rormé de &Cs acti\'ité et lui fournit, sur Sil demande, toutes les Înformlllions nécessaires, 

AIITICU; 7, - Le secrétaire gênéral et le secrétaire générailldjoint I)réparent ct soumettent 
ii. 10 l'résidence, pour approbation, les projel.5 de n'!glemenl.5 intérieur'!l nécessaires ii. 
l'exécution des dispositions de la présente annexe, nOtllmment en ce qui concerne 
l'orgllnisation des ser .... iœs du secrétariat permanent son organisation fin ancièrc, le statut 
du personnel et la réparti tion des taches, 

A lITlcl.~; 8, - Une décision de la l' résidence fixera le régime des personnes ct des bICns 
IIffectésau secrétariat permanent. 

f\ IfTICI.~; 9. - Pendllnt la première période d'alternance, le secrétaire général sera de 
nat ional ité marocaine et le secrétai re générll llldjoint un ressortissant de la J amahirya 
Arobe Libyenne Populaire el Socialiste, Le siège du secrétariat permanent sera pendant 
ladi te pl!riode dans la Jamahirya Arabe Libyen ne Populaire ct Socialis\C, 

1..e secrétaire général et le secrétairc général adjoint prètent sermentdev antles 
présidents: ils jurent de remplir fidèlement e t loyalement leu r mission, de "ci ller âla 
s/lu\'egarde de l'Union ct d'agir pour son développement et son progn'!s , 

Signé' 

HAs.sAS Il, 

Signé: 

L~: COI.OSf:t. ~ I OA.\I,\1 '\H AI . K,\IlI)'\~l, 

ANN EXE Il 
L g:; COSS~:II.s rn: L'CSIOS 

AIITIC I.~: l'RE:\II ER, - Chacun des conseils insti tués par l'art icle 4 du Traité se compose 
de 12 membres titula ires et de 12 membres suppléants délégués en nombre égal par chacun 
des deux EtaIS pour une durée coincidant avec celle de l'alternance concernant le 
secrétariat permanent selon l'article 3 du Traité, 

Chacun des deux Etlltsparmi ses représentanlS un dire<:teuret un dirccteuradJomt 
ii chacun des quatre conseils 

AIITICI.f. 2, - Lorsqu'un membre titulaire est empêché provisoirement de siéger, il est 
8upplêépnrl'undes membressuppléants désignéilceteffetparledi recteurde ln délégation 
intéressée, 

Lorsque l'empèchement Il un cllraclère définitif, notamment du fait du dtoœs, de la 
démission ou de la révocation, le membre empêché est remplacé par 1'1Iutorité compéten te 
de l'E tut intéressé. 

Aime ... ; 3, - l.a présidence de chacun des deux conseils est us~urée par la directeur de 
l'une des deux délégations selon les principes de la pnrité et de l'ul te rnunce. 

La présidence du conseil politique e t ce lle du ~'Onseil d'actioon culturelle et 
technique relè\'ent de la mème nationalité: celles du cOllsei l de défense el du conseil 
économIque releventde l'autre nationalité , 

L'alternance de deux ans joue aux mêmes dates qUE' œlle concernant le secrél..'lTlat 
permanent en vertu de l'article 3du Traité, 

Pour la première période.le$ présidences du conseil politique el du conseil d'aellon 
culturelleettcchniquerelè\'erontdelanationulitélibyenne:cellC&duconselldedéfense 
ct du conseil économique de la nfltionalité marocaine, 
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AIITI CU; 4. - Le président de chaque conseil est le directeur de la délégation il qui revient 
la présidence ou en cas d·empêehement.le directeur adjoint. 

Le président dirige les débats et organise les travaux du conseil. 

AtrrlCI.t; 5. - Sur les instructions de la Présidence de l'Union, le secrétariat permanent 
convoque chacun des conseils et lui fail connaître l'ordre du jour de ses travaux ainsi que 
le lieu de réunion. 

Le secrétariat p<lrmanent assure à chaque conseil les moyens en personnel et en 
matériel nécessaires 11 son fonctionnement. 

Il est tenu constamment informé des travaux de chaque conseil et ass ure les ser.ices 
de documentation etd'archives 

AHT1CU: 6. - Chaque conseil ne peut siéger. sauf décision contraire de la Présidence de 
l'Union, que s'il est au complet 

Lesvotessontémisindividuellement;lesdécisionssontprisesàlamajoritéabsolue 
des membres présents sans voix prépondérante du président 

Néanmoins, sur la demande du directeur de l'une des délégations, chacune de 
celles-ci émet un vote unique et collectif par l'organe de son directeur. 

En cas de partage des votes individuels ou collœtifs, il est fait rapport à la 
Présidence de l'Union parle président du conseil sous couvert et apres avis du secrétariat 
permanent 

AtrrlCU: 7. - Chaque con$(!il établir son règlement intérieur qui doit être soumis 11 
l'approbation de la présidence de l'Union 

Ce réglement intérieur prévoit notamment les cas dans lesquels le conseil peut 
former des group<lS de travail ou recourir il des experts. 

ART1CI.~: 8. - La commission permanente de chaque conseil est composée des directeurs 
et directeurs adjoints des délégations nationales des quatre conseils 

Elle est présidée par l'un de ces directeurs n'ayant pas la même nationalitê Que le 
secrétaire général et désigné par le chef de l'Etat intéressé. 

La commission permanente se réunit sur convocation de la Présidence de l'Union 
sur l'ordre du jour fixé parcelle-ci. 

Les règles ci-dessus concernant les conditions de fonctionnement des cconseil 
s'appliquent à la commission permanente. 

AHTICLI> 9. - Pour l'examen des problèmes communs. la Présidence de l'Union p<lut 
convoquer des réunions de deux ou trois conseils ou de leur ensemble. 

Elle peut limiter il un certain nombre de membres de chaque conseilla composition 
de ces réunions communes. 

Elle fixe l'ordre du jour et désigne le président de la réunion. 

ART1CL~: 10. - Le secrétaire général et/ou le secrétaire général adjoint ou leur délégué 
assistent aux réunions des con$(!ils et de leurs commissions permanentes ainsi qu'aux 
réunions communes des conseils et font rapport 11 la Présidence des délibérations. 

AKT1CU: 11. - Sur décision de la Présidence de l'Union, les travaux des conseils. de la 
commission permanente ou des réunions communes peuvent faire l'objet en tout ou en 
partie de publications 

Signé · 

HASSAN Il. 

Signé: 

L~: C OI.O.'>u_ MOA.\I.\lAR A!. KA[)J)'\~l. 
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ANNEXE 111 

ASS ~: ~lIl1.f: ~: [)~: L'USIOS 

AIITI CL~: pREt\IlElt ~ L'assemblée d'Union instituée par rarticle 5 du Traité est formée 
de 60 membres dés ignés parmi les membres du Congrès gén,;ral du peuple de la Jarnah irya 
arabe libyenne populaire et socialiste et de 60 membres choisis parmi les membres de la 
Chambre des représentants du Royaume du Maroc 

AIITICU: 2. ~ L'assemblée d·Union se réunit en session sur convovation de La Présidence 
de l"Union au lieu et pour la dirée fixés par celle-ci. Cette durée peut être abrégée ou 
prolongée par décision de la Présidence de l'Union . 

AIITIeu: 3, - La premiêre des séances de la session est tenue sous la Prés idence du membre 
Je plus âgé de l"assemblée. 

ARTICLE 4. ~ Le bureau de rassemblée comprend deux co·présidents et quatre co· 
secrétaires. élus sur proposition de chaque délégation nationale en ce qui la concerne sur 
la base de la parité des deux parties 

Le bureau organise les travaux de rassemblée 

AkTle l.E 5. ~ Les s(iances sont présidées par un co-président ou co·vice-président selon le 
principe de l"alternancc des nationalités de séance à séance 

AHTICU: 6. ~ L·assemblée, lors de sa premiêre session. se donne un rêglement intlirieur 
soumis il l"approbation de la l'résidence de l'Union 

Ce rêglement peut prévoir l"organisation de commiss,ons spêciali sêcs po ur la durée 
et pendant la tenue de Ja sess ion 

AIITICL~; 7. - Les questions su r lesquelles la Presidence de r Union dési re recueillir les 
recommandationsdel"assemblée font l"objet d·un message et bénéfici entde la priorité dans 
la fixation de rordre du jour 

AIITICU; 8. ~ Chacun des membres de l"assemblée jouit il l"égard de rUnion et de l"Etat 
sur le territoire duquel s iêge rassemblée des mêmes immunités qu·à régard de l"Eta t dont 
il possëde la nationalité 

AIITICt .• : 9. - L'assemblée ne peut valablement délibérer que s i quarante (40) au moins des 
membres de chaque délégation sont présents 

Les recommandation sont émises it la majorité des deux·tiers des membres présents 

f'IITICt.~: 10. - Sont nulles de plein droit les recommandat ions de rassemblée qui seraient 
émises en contradiction du Traité ou de la présente anne~e 

AIITI CL~: Il. - Le secrétariat général ct le secrétaire général adjoint assistent aux réunions 
de rassemblée et en font rapport à la Présidence 

Le secrétariat permanent est chargé de l'organisation malériellec des sessions. Il 
fournit à ["assemblée les moyens en personneleten matériel nécessairesit son fonctionne· 
ment et assure les serviccsde documenation et d'archives 

Signé: 

lL\SSAN IL 

S igné 

L~: COI.û.".:L MOA~t~IAR AI. K ,\I)Il,\FI 

ANNEXE IV 

COM.\IISSIO:-' [X f:CU"I" I\'E 

ARTICU: PREMIER. - La commispsion exécut ive institut.ic par ["article 6 du Traité se 
réunit Sur convocation de la Présidence de rUniomn et sur I"ordru du jour a rrêté par 
celle·ci. 
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Elle est présidooparle membre du rang le plus élevé de l'Etat sur le ter ritoireduquel 
elle ne siège pas. 

AIIT1CU: 2. - Avec l"autoritsation de la l'résidence de l'Union. la commission exeécutive 
peut déléguer. il titre permanent ou il titre occasionnel, certaines affaires il une section 
composée d'un nombre égal de membres de la commission ou de leurs représentants 

La présidence de la section revient il l"Etat dont le secrétaiN:! général n'a pas la 
nationalité 

Elle tient ses réunions au lieu fixé par la l'résidence de l'Union 

ART1CU: 3. - Au sein de la commission exécutive. le droit de vote appartient exclusivement 
il l'un et il rautre membre du rang le plus élevé de chacun des deux Etats 

Au sein de la section. le droit de vote appartient exclusivement il run età J"autN:! 
membre désigné par chacun des deux Etats 

AIIT!CL~; 4. - Le secrétaire général et le secrétaire adjoint assistent aux réunions de la 
commission exécutive. Le secrétaire général ou le secrétaire général adjoint assistent aux 
réunions de la section. Ils font rapport il la Présidence. 

Le secrétaire permanent est chargé de l"organisation matérielle des réunions. Il 
fou rnit à la commission exécutive les moyens en matériel mécessaires il son fonctionne· 
ment. Il assure les services de documentation et d'archives 

Signé: 

H ASSAN Il. 

La Présidence, 

Signé: 

LE COLONEl. MOA~I.\tAR AL KADDM·1. 

ANNEXE V 

COURm:JUST1ŒlJIo:t:US10N 

Conformément à rarticle 7 du Traité d'Union prévoyant la constitution d'une Cour 
de J ustice, a établi,pourcelle·ci le statut défini ci·après: 

Chapi tre premie r 
Organisation de /0 Cour 

ARTIC1.E PREMIER. - Al La Cour est composée de cinq membres: un ayant la nationalité 
de rune des parties. un possédant celle de l'autre partie. trois. dont le président ne relevant 
de la nationalité d'une des parties 

BI Les membres de la Cour sont désignés par la l'résidence. sur présentation du 
secrétariat permanent. 

Cl Les juges sont désignés pour une période de six ans renouvelable 

ARTIcu: 2. _ Al Un président suppléant et quatre juges suppléants sont désignés dans l<ls 
mêmes conditions (li pour la même durée que le président et les juges titulaires. 

B) Le président suppléant et les quatre juges suppléants remplacent respectivement 
le président<lt les juges titulaires lorsqu'au moment de la saisined<lla Cour run de ses 
membres est indisponible. 

Les suppléants assurent leurs remplacements pendant toul.(lla duree de rinstance. 

AI!T1CtE 3. - Al Les membres de la Cour sont choisis parmi des personnalités présentant 
des garanties d'indépendance. de qualification rofessionnelle et de valeur morale et 
possédant les titres requis pour l"accès aux fonctions supérieures de la magistrature dans 
leur pays ou comptant au nombre des juristes réputés pour leur compél.(lnce. 

B) Le secrétariat permanent établit. après consultation des deux parties au Traité. 
et soumet il la Présidence une liSl.(lde candidats comportant des informations suffisantes 
surchacund·eux. 
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AIITlCI.t: <1. - Avant de prendre leur fonction, les membres de la Cour prôtent serment 
devant la Présidence d'ex"J"Cer leur fonction en pleine impartiaht6t)( (ln tou\t) conscience, 

Am'Icu: a - A) La Cour S(l r6unit lorsqu'cil" est saisie d'une affaire. Elle peut aussi tenir 
des sessions administratives aux fins, notamment, d'adopter so n rôglement intérieur prévu 
à l'alinéa suivant 

(3) La Cour établit un rôgl"mentdans lequel sont indiqu.:ies les modalités d'exercice 
de ses fonctions ct notamm"nt les règles de procédure 

ARTlcu: 6. _ Al Les membres d" la Cour perçoivent des honoraires et des 
indemnités durant les sessions 

13) Les membres de la Cour jouissent, dllrant l'exercice de leurs fonctions, des 
privilèges ct immunités diplomatiques, 

.. \RTI CLE 7. - Lorsqu'un membre de la Cour, titulaire ou suppléant. cesse d 'exercer 
ses fonctions en oours de mandat par suite de d&:ès ou de démission, lapresidenced6sigae, 
dans les conditions prévues au présent statut un remplaçant pour la période restant à 
courir du mandat de son prédécesseur 

ARTlcu: 8, - Le président de la Cour doit n'avoir jamais rempli. antùieul'ement 
àsanomination,desfonctionsd'agent,deconseiloud'avo<:atderunedesesdeux parties, 

Am'lcu: 9. - La Cour tient ses sessions all lieu où siège le secrétari>!1 permanent 
de l'Union, 

Le secretari"t général du secrétariat permanent fait fonction dl! grerfil!r 

AtrllCLE ]0. - Les dépenses de la Cour sont à la charge du budget de l'Union 

Chapitre Il 
Compétence de la Cour 

AIITICLE 1]. - Seules les Hautes Parties contractantes ont qualité pour saisir la Cour su r 
la base de l'article i du Traité d'Union, 

AIlTlCU: 12_ - A) Chaque partie peut saisir la Cour d'un différend portant sur l'exécut ion 
e t l'interprétation du Traité d'Union et des conventions et formalités qui le complètent ou 
en découlent 

B) Dans l'exercice de 53 mission !a Cour se réfère aux rêgles du droit international 
en matière d'exécution"t d'interpretation des traités ct aux sources du droit prévuesii 
l'article 38, paragraphe!. du statut de la Cour Internationale de Justice 

ARTICLE ]3, - La Cour est juge de sa compétence, 

Chapitre III 
Procédure de la Cour 

ARTICL~: 14 , - Al La Cour est saisie par r~'quête adressée au secrétariat permanent. La 
requête compOrte l'indication de l'objet du différend, 

B) Le secrétaire général du secrétariat permanent communique sans d61ai la 
requêtcàl'autrepartie, 

AIIT!CLE Hi. - Al Les parties sont représentées par des agents et elles peuvent s,~ faire 
assister de consei ls , d'avocats et d'experts 

I3lLesagentsdesparties,leursconseils,avocats et expertsjouissent.devantla 
Cour, des privilêges et immunités nécessaires à l'exercice de leur mispsion en toute liberté 
etinclépendance, 

ART!CL~: ]6. - Al La langue officielle de la Cour est l'arabe, 

B) Avec l'accord des parties, des plaidoiries )l'Cuvent être prononcées et des 
mémoires ct des piè<:es de procédure produits en languesanglaiscou français e,àcondition 
qu'ils soient assortis de traduction dans la langue officiel de la Cour, 
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AIIT1C1.E 17. - Al La procédure devant la Cour comporte une phase écrite et une phase 
orale. 

B) Au cours de la phase écrite sont produits des mémoires et des contre·mémoires 
ainsi que tous documents il rappui des thèses soutenues par les parties. Des répliques 
peuvent également être produites si la Cour le déeide. 

C) Le secrétaire général du secrétariat permanent assure lu communication il 
chaque partie des mémoires. documents et toutes autres productions émanant de l"autre 
partie» 

Dl La procédure orale consiste dans J"inter.·ention. devant ln Cour. des agents 
conseils. avocats. experts et témoins 

ART1CL~; 18. - Au cours de rune ou de rautnl phase, la Cour peut désigner un ou plusieurs 
experts pour vérifier l"exactitude ou appréeier la portée de certains faits litigieux 

ARTICLE 19. - A) La Cour. rend des ordonnances pour la direction de la procédure. 

B) La Cour peut par ordonnance. compte tenu des circonstances prendre des 
mesures conservatoires du droit de chaque partie. Prises il titre provisoire. ces mesures 
ne préjugent pas du fond 

AIITIcu; 20. - Al La Cour peut rendnl des arrêts par défaut. 

B) Durant la phase écrite de la procédure. peuvent êtnl communiqués il la partie 
défaillante. sur déôsion du président, les mémoires et documents produits par l'autre 
partie. 

AIlTICL~: 21. - Al Dans le cadre de la procédure orale. les audiences sont publiques, sauf 
décision contraire de la Cour 

B) Le président de la Cour dirige les audiences. Un procès·verbal est dnlssé pour 
chaque audience et signé parle président et le secrétairec général du seerétariat 
permanent. 

AIITICu: 22. - Le président déclare les débats clos dès la fin des interventions des agents. 
conseil et avocats des parties. L'audience est alors levée pour le délibéré qui a lieu il huis 
clos. 

AIITICL~; 23. - Les arrêts sont rendus en audience publique. Le secrétaire général avertit 
les parties de la date fixée pour le prononcé de l'arrêt. 

ART1CU: 24. - Al Les arrèts sont motivés 

B) Si l"arrêt n'est pas rendu. en tout ou en partie il l"unanimité des juges. chacun 
d'eux a le droit de fainl mention de son opinion personnelle 

C) Les arrêts sont signés par le president et le secrétainl glinéral. 

AIITICI.E 25. - Al Les arrêts de la Cour sont définitifs et ont caractère obligatoire et 
autorité de chose jugée à l"égard des parties 

Bl En cas de contestation sur le sens ou la portée de l"arrêt, toute partie peut 
présenter il la Cour une demande en interprétation. 

ART1CI.E26. - Al Une requête en revision de l"arrêt n'est nlcevablequ'en cas de découvert e 
d'un fait nouveau qui. s'il avait été connu de la Cour. eût été de nature il orienter 
différemment sa décision et qui. lors du prononcé de I"arrêt. était ignore à condition que 
l"ignorance de ce dernier ne résulte pas d'une négligence de sa part 

Bl La requête en révision doit être présentée dans les six mois qui suivent la 
découverte du fait nouveau 

C) Aucune requête en révision ne pourrnêtre présentée aprês l"expiration d'undélil 
de dix ans à dater de l"arrêt 

Signé 

HASSAN Il . 

Signé' 

L~; COl.ONEL MOA~!.\!AII AI. K,\I)I),\VI. 
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LOUANGE A DIEU SEUl. ~ 

Que Dieu comble de bénédictions notre Seigneur Mohammad, 5a famille et sc. compagnons 
el leur accorde lel8lut. 

CherfriN'. 

Hassan Il, Roi du Royaume du M al"O<" 
A 

Son Excellenct le Co{(mel Moammar AI Kodda(i 
Guide dt la Rél.lO!ulÎon du l'remÎer S .. plembN' 

Me réfé rant au Trai té instituant une Union dlüata ent.,. la Ja.ma.hirÎn !\rabe 
I.ibyenne Popula.ire el Socia.liste el le Roa)'Ume du Maroc. signé le 13 août 1984 et 
notlLmment il son article i relatif il la création d 'une Cour de rUnion habilitée il statuer 
sur les litiges su r\"enus entre les deux Parties en ce qui concerne l"exécution et Jïnter· 
prétalion dudit Traité 

J 'ai l"honneur de confi rmer il Votre Excellencequïl a bien étécon\"enu ce qui suit· 

La Jama.hirya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste et le Hoyllume du ~ ' aroc 
reconnaissent la. juridiction obligatoire de la Cour internat ionale de juslice pour connaître 
de tous les litiges sur .... enus entre les deux Parties en ce qui concerne l"exécution ou 
!"lnlCrprétation du Traité instituant une Union d'Etau; entre la Jnma.hir)'a. Arabe Lihyenne 
Populaire et Socialiste et le Royaume du Maroc. ligné il. Oujda le 13 noût 1984. et ce. dans 
le cas oil. pour quelque cause que ce soit. la Cour de rUnion prévue par le1'r8ité précité 
ne pourrail siégcr ou se trou"eraitdans lïmpotsibilité de connaître du litig eoud·)'st.atucr. 

Les deux Uautes Parties contract.ante$ peuvent saisir la Cour interna.tionale de 
justice. SOil conjointement soit sêparément. 

L'échange de lettresâce sujet constitue. en ce qui concerne les litiges spécifiés 
ci·deuus. une dêdaration de reconnaiuance de la juridiction obliga.lOire de la Cour 
internlltionale de justice conformément au:t dispositions de l'article 36. paragraphe 2. du 
s tatut de la Cour internationale de justice. 

Cette déclaration prend erret il compter de la date d'entrée en vigueur du Traité 
prêdtê. Son dêpôt auprès du secrét.aire gênéral de rOrganisation de. Nations Umcs par 
!"une de. Parties tiendra lieu de dépôt par !"autre et Je ra réputé a"oir é té errectué 
conjointement Pllr les deux Parties 

tion. 
Veuille~agréer.t:xcellenceetcherfrère.re:tpressionde Notre très hllute considéra· 

Fait lesemcdi 7 rebin 1 140aO"décembre 1984) 

VolN' (idèle ami qui fail dl'B L'œux 
pour votre ~UcCè8 el I.IOlre bonheur. 

Signè: 

II AS$Asli 
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Au Nom de Dieu Clément et Miséricordieult 

Jamahiria Arabe Libyenne 
Populaire et Socialiste 

Cher frère, 

Le Guide de la Gronde 
RéuoluliOl1 du 1" Septembre 

A 
Sa Majes/é HASSAN 1/, Roi du Royaume dl' lHaroc 

Me référant au Traité instituant une Union d'Etats entre la Jamahirva Arabe 
Libyenne Populaire et Socialiste et le Royaume du Maroc, signé le 16 kaada 1393 ( J,9) 
oorrespondantau 13 août 1984 et notamment à son article 7 relatif il la création d'une Cour 
de l'Union habilitée il statuer sur les litiges survenus entre les deux Parties en ce qui 
concerne l'exécution et l'interprétation dudit Traité, 

J'ai l'honneur de oonfirmeril Votre Majesté qu'il a bien été convenu ce qui suit 

La Jamahirya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste et Je Hoyaume du Maroc 
reconnaissent la juridiction obligatoire de la Cour internationale de justice pour connaître 
de tous les litiges survenus entre les deux Parties en ce qui concerne l'exécution ou 
l'interprétation du Traité instituant une Union d'Etats entre la Jamahirya Arabe Libyenne 
Populaire et Socialiste el le Royaume du Maroc, signé il Oujda le 16 kaada 1393 (J, 9 ) 
correspondant au 13 août 1984, et ce, dans le cas ou, pour quelque cause que ce soit, la 
Cour de l'Union prévue par le Traité précité ne pourrait siéger ou se trouverait dans 
l'impossibilité de oonnaîtredu litige ou d'y statuer 

Les deux Hautes Parties contractantes peuvent saisir la Cour internationale de 
justice, soit conjointement soit séparément 

L'échange de lettres il ce sujet constitue, en ce qui concerne les litiges spécifiés 
ci,dessus, une déclaration de reconnaissance de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de justice conformément aux dispositions de l'article 36, paragraphe 2, du 
statut de la Cour internationale de justice 

Cette déclaration prend effet il compter de la date d'entrée en vigueur du Traité 
précité. Son dépôt auprès du secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par 
l'une des Parties tiendra lieu de dépôt par l'autre et sera réputé avoir été effectué 
œnjointement par les deux Parties 

Veuillez agréer, Majesté, l'expression de ma três haute considération 

Fait il Tripoli, le 16 rebia 11394 (J .9 ) 
correspondant au 9 décembre 1984 

Va/tefrir!', 




